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ALMEGA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1520 Luxembourg, 6, rue Adolphe Fischer.

R. C. Luxembourg B 71.544. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 10 avril 2003, réf. LSO-AD02160, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

(016922.3/631/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

NEXCOM INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle.

R. C. Luxembourg B 71.436. 
—

EXTRAIT

Il résulte d’une décision prise par le conseil d’administration du 11 avril 2003 que:
Madame Marianne Goebel, avocat, demeurant à L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle, a été cooptée comme

membre du conseil d’administration en remplacement de Monsieur Marcel Recking, démissionnaire. Cette cooptation
sera soumise à ratification lors de la prochaine assemblée générale ordinaire.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 avril 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 23 avril 2003, réf. LSO-AD04746. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(017038.3/317/18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2003.
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PMF INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l’Eau.

R. C. Luxembourg B 53.820. 
—

DISSOLUTION
L’an deux mille trois, le dix-sept mars.
Par-devant Maître Georges d’Huart, notaire de résidence à Pétange.
S’est tenue une Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme établie à Luxembourg

sous la dénomination de PMF INTERNATIONAL S.A., R. C. Numéro B 53.820 ayant son siège social à Luxembourg au
18, rue de l’Eau, constituée par acte de Maître Georges d’Huart, en date du 5 février 1996, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 202 du 20 avril 1996. 

Les statuts de ladite société ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois le 7 janvier 2003, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 239 du 6 mars 2003.

La séance est ouverte à 9.00 heures sous la présidence de Monsieur Christophe Cialini, licencié en sciences commer-
ciales et financières, domicilié professionnellement au 18, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Monsieur Sébastien Gravière, Juriste, domicilié professionnellement
au 18, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg.

L’assemblée élit comme scrutateur Monsieur Vincent Rosati, juriste, domicilié professionnellement au 18, rue de
l’Eau, L-1449 Luxembourg.

Monsieur le Président expose ensuite:
I.- Qu’il résulte d’une liste de présence dressée et certifiée par les membres du bureau que les mille deux cent cin-

quante actions (1.250) actions d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, représentant l’intégralité
du capital social de trente et un mille deux cent cinquante euros (EUR 31.250,-) sont dûment représentées à la présente
assemblée qui en conséquence est régulièrement constituée et peut délibérer ainsi que décider valablement sur les
points figurant à l’ordre du jour, ci-après reproduits, tous les actionnaires représentés ayant accepté de se réunir sans
convocations préalables.

Ladite liste de présence, portant les signatures des actionnaires tous représentés, restera annexée au présent procès-
verbal ensemble avec les procurations pour être soumise en même temps aux formalités de l’enregistrement.

II.- Que l’ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:
1. Réception du rapport du commissaire-vérificateur.
2. Décharge au liquidateur et au commissaire-vérificateur.
3. Décharge au conseil d’administration et au commissaire aux comptes de la société.
4. Clôture de la liquidation.
5. Indication de l’endroit où les livres et documents sociaux devront être déposés et conservés pendant cinq ans.
6. Divers.
L’Assemblée, après avoir approuvé l’exposé de Monsieur le Président et après s’être reconnue régulièrement cons-

tituée, a abordé l’ordre du jour et, après en avoir délibéré, a pris à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution
L’assemblée générale adopte le rapport du commissaire à la liquidation.

Deuxième résolution
L’assemblée générale adopte les comptes de liquidation et donne décharge pleine et entière au liquidateur la société

IHCF CONSULTING UK LIMITED, ayant son siège social au n° 22 Buckingham Gate, 4th floor, London SWIE 6LB et
au commissaire à la liquidation la Fiduciaire d’expertise comptable et de révision EVERARD & KLEIN, ayant son siège
social au 83, rue de la libération, L-5969 Itzig, pour l’accomplissement de leur fonction concernant la liquidation de la
société.

Troisième résolution
L’assemblée générale donne décharge pleine et entière aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la so-

ciété pour l’exécution de leur mandat jusqu’à ce jour.

Quatrième résolution
L’assemblée générale prononce la clôture de la liquidation et décide de conserver les livres et documents de la société

pendant une durée de cinq ans à partir du jour de la liquidation auprès de FIDUCENTER S.A., ayant son siège social au
18, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg.

Plus rien ne figurant à l’ordre du jour et personne ne demandant la parole, l’Assemblée s’est terminée à 9.30 heures.
Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête. 
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous, notaire, la présente minute. 
Signé: C. Cialini, S. Gravière, V. Rosati, G. d’Huart.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 24 mars 2003, vol. 886, fol. 69, case 9. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): M. Ries.
Pour expédition conforme, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(015939.3/207/62) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2003.
Pétange, le 7 avril 2003. G. d’Huart.
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SUN S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 63.040. 
—

EXTRAIT
Il résulte du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire tenue en date du 13 mars 2003 que:
- Monsieur Herman Moors, Monsieur Michel Thibal et Monsieur Jean-Marie Di Cino sont élus au poste d’administra-

teur de la société jusqu’à l’Assemblée Générale Statutaire de 2008
- ING TRUST (LUXEMBOURG) S.A. est élue au poste de commissaire aux comptes de la société jusqu’à l’Assemblée

Générale Statutaire de 2008
- Le siège de la société est fixé au 5, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg 

Enregistré à Luxembourg, le 9 avril 2003, réf. LSO-AD01997. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016045.3/655/18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2003.

NOUVELLE SOCIETE COFFEE TIME, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 86, Grand-rue.

R. C. Luxembourg B 62.797. 
—

DISSOLUTION
L’an deux mille trois, le huit avril.
Par-devant Maître Robert Schuman, notaire de résidence à Differdange.

Ont comparu:

1.- Madame Ida Tramarin, sans état particulier, née à Differdange, le 18 décembre 1936, demeurant à L-4499 Limpach,
2, rue de Geisen,

2.- Madame Pascale Pedrazzoli, employée privée, née à Differdange, le 10 août 1959 demeurant à L-4818 Rodange,
1, avenue Dr Gaasch.

Lesquelles comparantes ont déclaré ce qui suit:
- qu’elles sont les seules associées de la société à responsabilité limitée NOUVELLE SOCIETE COFFEE TIME, S.à r.l.,

avec siège social à L-1660 Luxembourg, 86, Grand-rue;
- que la prédite société a été constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du 27 janvier 1998, publié

au Mémorial C, n° 288 en date du 28 avril 1998;
- que le capital social est fixé à cinq cent mille francs luxembourgeois (LUF 500.000,-), représenté par cent (100) parts

sociales de cinq mille francs luxembourgeois (LUF 5.000,-) chacune, souscrit actuellement comme suit: 

- que la société NOUVELLE SOCIETE COFFEE TIME, S.à r.l., a cessé toute activité commerciale depuis juillet 2001,
- qu’en conséquence les associées ont décidé à l’unanimité la dissolution et la liquidation de la société NOUVELLE

SOCIETE COFFEE TIME, S.à r.l.,
- qu’elles se déclarent investies de tout l’actif de la société,
- qu’elles prendront à leur charge solidairement tout passif éventuel;
- que les livres et documents de la société dissoute resteront déposés et conservés pendant cinq ans au moins à

l’adresse privée de Madame Pascale Pedrazzoli à L-4818 Rodange, 1, avenue Dr Gaasch.

Frais

Les frais et honoraires des présentes resteront à charge de la société ainsi dissoute.

Dont acte, fait et passé à Differdange, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparantes, toutes connues du notaire par noms, prénoms, états

et demeures, elles ont signé l’acte avec le notaire.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 11 avril 2003, vol. 875, fol. 90, case 4. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): M. Ries.
Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande pour servir aux fins de la publication au Mémorial, Re-

cueil des Sociétés et Associations.

(016566.3/237/41) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Madame Ida Tramarin, préqualifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts sociales
Madame Pascale Pedrazzoli, préqualifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts sociales

Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts sociales

Differdange, le 17 avril 2003. R. Schuman.
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AMPERSAND S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1342 Luxembourg, 42, rue de Clausen.

R. C. Luxembourg B 46.562. 
—

Les statuts coordonnés de la prédite société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg, le 22 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016552.3/203/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

HEGA EUROPE S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 45.801. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 17 avril 2003, réf. LSO-AD04006, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 avril 2003.

(016597.3/795/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

TEXTO INTERNATIONAL HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 49.447. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 17 avril 2003, réf. LSO-AD04005, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 avril 2003.

(016598.3/795/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

ESPACE ARIANE IMMOBILIERE S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 64.053. 
—

Le bilan au 31 août 2002, enregistré à Luxembourg, le 17 avril 2003, réf. LSO-AD04004, a été déposé au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 avril 2003.

(016599.3/795/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

SIRIADE S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 30.602. 
—

Les bilans aux 31 décembre 1998 et 1999, enregistrés à Luxembourg, le 17 avril 2003, réf. LSO-AD03999, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016607.3/795/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

A. Biel.

HEGA EUROPE S.A.
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

TEXTO INTERNATIONAL HOLDING S.A.
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Pour la société ESPACE ARIANE IMMOBILIERE S.A.
SERVICES GENERAUX DE GESTION S.A.
Signatures

SIRIADE S.A.
Signature / Signature
Administrateur-Délégué / Administrateur
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ROMPLEX S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 40.271. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 17 avril 2003, réf. LSO-AD04003, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 avril 2003.

(016601.3/795/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

CERNUNNOS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1361 Luxembourg, 9, rue de l’Ordre de la Couronne de Chêne.

R. C. Luxembourg B 70.548. 
—

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire de notre société, tenue en date du 1er avril 2003
que:

- Décision a été prise d’accepter la démission de Monsieur Manuel Marasi et de Madame Christine Michel, de leur
poste d’administrateur de notre société.

- Décision a été prise d’accorder décharge pleine et entière à ces derniers pour la période de leur mandat.
- Décision a été prise de nommer en remplacement:
Madame Nelly Noël, employée privée, demeurant 121 rue du Rollingergrund, L-2440 Luxembourg
et
Monsieur Pierre-Paul Boegen, directeur de société, demeurant 65 rue de Freylange B-6700 Arlon.
Leur mandat prendra fin à l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2006. 

Enregistré à Luxembourg, le 10 avril 2003, réf. LSO-AD02337. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016609.3/000/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

CUBA, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2230 Luxembourg, 57, rue du Fort Neipperg.

R. C. Luxembourg B 67.524. 
—

Assemblée Générale Extraordinaire du 21 février 2003
Révocation du gérant Christophe Hoffman et nomination du gérant André Cazes

L’an deux mille trois, le vingt et un février.

La société à responsabilité limitée CUBA, S.à r.l, représentée par son gérant administratif Monsieur Hervé Cudizio,
demeurant à Cattenom (Moselle/ France), 9, rue du Général Leclerc.

Associée suivant cession de parts du 18 mai 2001 et du 31 mai 2001 de la société à responsabilité limitée CUBA, S.à
r.l., établie et ayant son siège social à L-2230 Luxembourg, 57, rue du Fort Neipperg.

A pris la décision suivante:
Est révoqué avec effet immédiat le gérant Monsieur Christophe Hoffman demeurant L-2734 Luxembourg, 58, rue de

Wiltz.
Est nommé en son remplacement Monsieur André Cazes Gérant Technique avec signature exclusive ou cosignature

obligatoire à Monsieur André Cazes, demeurant 34, route du Luxembourg, 57110 Manom France.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, le 21 février 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 27 mars 2003, réf. LSO-AC05002. – Reçu 89 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(016706.3/000/24) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

ROMPLEX S.A.
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Pour extrait sincère et conforme
Pour la société
CERNUNNOS S.A.
Signatures

Pour CUBA, S.à r.l.
H. Cudizio
Gérant administratif
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EUROPTIC INVEST S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 24, avenue Marie-Thérèse.

R. C. Luxembourg B 73.493. 
—

EXTRAIT
Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire de notre société, tenue en date du 1er avril 2003

que:
- Décision a été prise d’accepter la démission de Monsieur Manuel Marasi et de Madame Christine Michel, de leur

poste d’administrateur de notre société.
- Décision a été prise d’accorder décharge pleine et entière à ces derniers pour la période de leur mandat.
- Décision a été prise de nommer en remplacement:
Madame Nelly Noël, employée privée, demeurant 121 rue du Rollingergrund, L-2440 Luxembourg
et
Monsieur Roger Greden, directeur de société, demeurant 1, rue Siggy Vu Lëtzebuerg, L-1933 Luxembourg.
Leur mandat prendra fin à l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2005. 

Enregistré à Luxembourg, le 10 avril 2003, réf. LSO-AD02339. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016611.3/000/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

PESCATORE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2430 Luxembourg, 18, rue Michel Rodange.

R. C. Luxembourg B 67.789. 
—

EXTRAIT
Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire de notre société, tenue en date du 1er avril 2003

que:
- Décision a été prise d’accepter la démission de Monsieur Manuel Marasi de son poste d’administrateur de la société.
- Décision a été prise d’accorder décharge pleine et entière à celui-ci pour la période de son mandat. 

Enregistré à Luxembourg, le 10 avril 2003, réf. LSO-AD02340. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016614.3/000/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

THOMS S.A.H., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 24, avenue Marie-Thérèse.

R. C. Luxembourg B 84.459. 
—

EXTRAIT
Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire de notre société, tenue en date du 1er avril 2003

que:
- Décision a été prise d’accepter la démission de Monsieur Manuel Marasi de son poste d’administrateur de notre

société.
- Décision a été prise d’accorder décharge pleine et entière à celui-ci pour la période de son mandat.
- Décision a été prise de nommer en remplacement:
Madame Nelly Noël, employée privée, demeurant 121 rue du Rollingergrund, L-2440 Luxembourg
Son mandat prendra fin à l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2007. 

Enregistré à Luxembourg, le 10 avril 2003, réf. LSO-AD02344. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016625.3/000/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

Pour extrait sincère et conforme
Pour la société
EUROPTIC INVEST S.A.
Signatures

Pour extrait sincère et conforme
Pour la société
PESCATORE S.A.
Signatures

Pour extrait sincère et conforme
Pour la société
THOMS S.A.
Signatures
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SIGGY INVESTMENT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 24, avenue Marie-Thérèse.

R. C. Luxembourg B 71.696. 
—

EXTRAIT
Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire de notre société, tenue en date du 1er avril 2003

que:
- Décision a été prise d’accepter la démission de Monsieur Manuel Marasi et de Madame Christine Michel, de leur

poste d’administrateur de notre société.
- Décision a été prise d’accorder décharge pleine et entière à ces derniers pour la période de leur mandat.
- Décision a été prise de nommer en remplacement:
Madame Nelly Noël, employée privée, demeurant 121 rue du Rollingergrund, L-2440 Luxembourg
et
Monsieur Roger Greden, directeur de société, demeurant 1, rue Siggy Vu Lëtzebuerg, L-1933 Luxembourg.
Leur mandat prendra fin à l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 10 avril 2003, réf. LSO-AD02342. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016617.3/000/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

S.E.G.C. S.A., SOCIETE EUROPEENNE DE GENIE CIVIL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 24, avenue Marie-Thérèse.

R. C. Luxembourg B 82.423. 
—

EXTRAIT
Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire de notre société, tenue en date du 1er avril 2003

que:
- Décision a été prise d’accepter la démission de M. Manuel Marasi et de Mme Christine Michel de leur poste d’ad-

ministrateur de notre société.
- Décision a été prise d’accorder décharge pleine et entière à ces derniers pour la période de leur mandat.
- Décision a été prise de nommer en remplacement:
* Madame Nelly Noël, employée privée, demeurant 121, rue du Rollingergrund, L-2440 Luxembourg, et
* Monsieur Roger Greden, directeur de société, demeurant 1, rue Siggy vu Lëtzebuerg, L-1933 Luxembourg.
Leur mandat prendra fin à l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2007.

Enregistré à Luxembourg, le 10 avril 2003, réf. LSO-AD02341. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016619.3/000/22) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

DEMO HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 2, rue J. Hackin.

R. C. Luxembourg B 54.399. 
—

1) Approbation et/ou ratification du changement de siège social de la société DEMO HOLDING S.A. du 46A, avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg au 2, rue J. Hackin, L-1746 Luxembourg avec effet au 1er janvier 2003.

2) Approbation et/ou ratification du contrat de sous-location conclu entre DEMO HOLDING S.A. et DORINT HOL-
DING S.A. avec effet au 1er janvier 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2003, réf. LSO-AD04158. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016624.3/683/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

Pour extrait sincère et conforme
Pour la société
SIGGY INVESTMENT S.A.
Signatures

Pour extrait sincère et conforme
Pour la société
S.E.G.C. S.A.
Signature

DEMO HOLDING S.A.
MANACOR (LUXEMBOURG) S.A.
Administrateur
Signatures
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PATRI PARTICIPATIONS, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 92.819. 
—

STATUTS
L’an deux mille trois, le dix-huit février.
Par-devant Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, en remplacement

de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, actuellement empêché, lequel aura la garde de la pré-
sente minute.

Comparaît:

PATRINVEST, société en commandite par actions, une société de droit luxembourgeois, ayant son siège social à L-
1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.

Fondateur ici représenté par Mademoiselle Rachel Uhl, juriste, demeurant à Kédange, France, en vertu d’une procu-
ration sous seing privé elle délivrée.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte pour être formalisée avec lui.

Lequel a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d’une société à responsabilité limitée qu’il déclare
constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

Dénomination - Siège - Objet - Durée 
Art. 1er. Il est constitué par cet acte une société à responsabilité limitée, régie par les présents statuts et par les lois

luxembourgeoises en vigueur.
A tout moment, un associé unique peut s’associer à un ou plusieurs partenaires et, de la même manière, les associés

ultérieurs peuvent prendre toutes mesures appropriées pour restaurer le caractère unipersonnel de la société. 

Art. 2. La dénomination de la société sera PATRI PARTICIPATIONS. 

Art. 3. L’objet de la Société est de prendre des participations, sous quelque forme que ce soit, dans toutes entre-
prises commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, d’acquérir tous titres et
droits par voie de participation, d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat, de négociation et de toute
autre manière et notamment d’acquérir tous brevets et licences, les gérer et les mettre en valeur; d’octroyer aux en-
treprises dans laquelle la Société a un intérêt, tous concours, prêts, avances ou garanties, enfin de mener à bien toutes
opérations généralement quelconques se rattachant directement ou indirectement à son objet, toutefois sans vouloir
bénéficier de la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés holding.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte
avec les secteurs prédécrits et aux fins de faciliter l’accomplissement de son objet. 

Art. 4. Le siège social est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. 
Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par décision modificatrice des statuts. Le

siège social pourra être transféré dans la commune par décision de la gérance.
La Société pourra ouvrir des bureaux ou succursales, au Luxembourg et à l’étranger.
Au cas où la gérance estimerait que des événements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social de na-

ture à compromettre l’activité normale au siège social, ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec
l’étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l’étranger jusqu’à
cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n’aura toutefois aucun effet sur la natio-
nalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège restera luxembourgeoise. Pareille déclaration
de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par la gérance. 

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée. 

Art. 6. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture d’un des associés ne mettent pas fin à la Société. 

Art. 7. Les créanciers, représentants, ayants-droit ou héritiers des associés ne pourront pour quelque motif que ce
soit, requérir l’apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s’immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration. Ils doivent pour l’exercice de leurs droits s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées.

Capital - Parts ociales 
Art. 8. Le capital social est fixé à EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euro), représenté par 5 (cinq) parts sociales

de EUR 2.500,- (deux mille cinq cents euro) chacune. 

Art. 9. Chaque part sociale confère un droit de vote identique lors de la prise de décisions. 

Art. 10. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Aucune cession de parts sociales entre vifs à un tiers non-associé ne peut être effectuée qu’avec l’agrément donné

en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.
Les parts sont indivisibles à l’égard de la Société, qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour chacune d’elle.

Gérance
Art. 11. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil

de gérance. Le(s) gérant(s) ne sont pas obligatoirement associés. 
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Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) a(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La société sera engagée par la seule signature de son gérant unique, et, en cas de pluralité de gérants, par la signature
conjointe de deux membres du conseil de gérance.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs mandataires.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, détermine les responsabilités et la rémunération
(s’il y en a) de ces mandataires, ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, sont nommés sans limitation de la durée de leur mandat.
En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité des gérants présents

ou représentés.
Les pouvoirs et rémunérations des gérants éventuellement nommés postérieurement en sus ou en remplacement

des premiers gérants seront déterminés dans l’acte de nomination. 

Art. 12. Un gérant ne contracte en raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle quant aux engagements
régulièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire, il n’est responsable que de l’exécution de son mandat. 

Art. 13. Les décisions des gérants sont prises en réunions du conseil de gérance. 

Chaque gérant peut prendre part aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit ou par téléfax, câble,
télégramme ou télex un autre gérant pour le représenter.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu’une décision
prise à une réunion du conseil de gérance.

Dans ces cas, les résolutions ou décisions à prendre seront expressément prises, soit formulées par écrit par voie
circulaire, par courrier ordinaire, électronique ou télécopie, soit par téléphone, téléconférence ou autre moyen de té-
lécommunication. 

Art. 14. La société PATRI S.A., ayant son siège social au 398, route d’Esch, L-1471 Luxembourg, est nommée gérant
unique de la Société pour une durée indéterminée.

Décisions des associés
Art. 15. Les décisions des associés sont prises en assemblées générales.
Toutefois, la tenue d’assemblées générales n’est pas obligatoire, tant que le nombre des associés est inférieur à vingt-

cinq.
Dans ce cas, chaque associé recevra le texte complet de chaque résolution ou décision à prendre, expressément for-

mulées et émettra son vote par écrit, transmis par courrier ordinaire, électronique ou télécopie. 

Art. 16. Les résolutions ne sont valablement adoptées que pour autant qu’elles soient prises par les associés repré-
sentant plus de la moitié du capital social.

Si ce quorum n’est pas atteint lors de la première assemblée, une seconde assemblée sera immédiatement convoquée
par lettre recommandée.

Lors de cette deuxième assemblée, les résolutions seront adoptées à la majorité des associés votant quelle que soit
la portion du capital représenté.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne pourront être prises qu’à la majorité des
associés représentant les trois quarts du capital social. 

Toute assemblée se tiendra à Luxembourg ou à tout autre endroit que la gérance déterminera.

Exercice social - Comptes annuels
Art. 17. L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 

Art. 18. Chaque année, avec effet au 31 décembre, la gérance établira le bilan qui contiendra l’inventaire des avoirs
de la Société et de toutes ses dettes actives et passives, avec une annexe contenant en résumé tous ses engagements,
ainsi que les dettes des gérants et associés envers la société.

Au même moment la gérance préparera un compte de profits et pertes qui sera soumis à l’assemblée ensemble avec
le bilan. 

Art. 19. Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l’inventaire, du bilan et du compte
de profits et pertes. 

Art. 20. L’excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges et amortissements
et provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.
Ces prélèvements cesseront d’être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais

devront être repris jusqu’à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de
réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net est distribué entre les associés.
Les associés peuvent décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d’un état comptable préparé par les

gérants duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à dis-
tribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice fiscal augmenté des béné-
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fices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en
vertu d’une obligation légale ou statutaire.

Néanmoins, les associés peuvent, à la majorité prévue par la loi, décider qu’après déduction de la réserve légale, le
bénéfice sera reporté à nouveau ou transféré à une réserve spéciale.

Dissolution - Liquidation 
Art. 21. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s’effectuera par les soins d’un ou de plusieurs liquidateurs,

personnes physiques ou morales, nommés par l’assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.
La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés au pro rata de leur participation dans

le capital de la Société.

Loi applicable
Art. 22. Pour tous points non réglés aux présents statuts, les parties se soumettent aux dispositions de la loi luxem-

bourgeoise en vigueur.

Disposition transitoire
Exceptionnellement le premier exercice commencera le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2003.

Souscription - Libération

Les 5 (cinq) parts sociales représentant l’intégralité du capital social ont toutes été souscrites par PATRINVEST, so-
ciété en commandite par actions, prénommé, et ont été intégralement libérées par des versements en numéraire, de
sorte que la somme de EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euro) se trouve dès maintenant à la disposition de la So-
ciété, ainsi qu’il en a été justifié au notaire instrumentant.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s’élève à environ mille cinq cents euros. 

Assemblée Générale

Immédiatement après la constitution de la Société, le comparant précité, représentant la totalité du capital social,
exerçant les pouvoirs de l’assemblée, a pris la résolution suivante:

Le siège social de la Société est établi à L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.

Dont acte, fait et passé à Junglinster, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, il a signé avec nous notaire la présente minute.
Signé: R. Uhl, J. Seckler.
Enregistré à Luxembourg, le 27 février 2003, vol. 16CS, fol. 72, case 9. – Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016871.3/211/157) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

FAMILY OFFICE LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 73.890. 
—

Extrait des résolutions prises par l’assemblée générale ordinaire du 9 avril 2003
Sont nommés administrateurs, leurs mandats prenant fin lors de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les comp-

tes au 31 décembre 2003:
- Monsieur Claude Zimmer, expert-comptable, demeurant professionnellement à Luxembourg, Président et Admi-

nistrateur-Délégué
- Monsieur John Seil, réviseur d’entreprises, demeurant professionnellement à Luxembourg
- Monsieur Guy Hornick, réviseur d’entreprises, demeurant professionnellement à Luxembourg, en remplacement

de Monsieur Edmond Ries, administrateur démissionnaire
- Monsieur Pierre Hamel, licencié en sciences commerciales, demeurant professionnellement à Luxembourg, en rem-

placement de Monsieur Claude Schmitz, administrateur démissionnaire.
Est nommée commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l’assemblée générale ordinaire statuant sur

les comptes au 31 décembre 2003:
- DELOITTE & TOUCHE S.A., Société Anonyme, 3, route d’Arlon, L-8009 Strassen, en remplacement de Monsieur

Georges Kioes, commissaire aux comptes démissionnaire. 
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 17 avril 2003, réf. LSO-AD04018. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016933.3/534/24) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2003.

Luxembourg, le 5 mars 2003. J. Seckler.

Luxembourg, le 9 avril 2003. Signature.



22956
3 EFFE FINANCE S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-2210 Luxembourg, 54, boulevard Napoléon Ier.

R. C. Luxembourg B 81.118. 
—

In the year two thousand and three, on the fourth of April.
Before Us, the undersigned notary Jean Seckler, residing in Junglinster (Grand Duchy of Luxembourg).
Was held an extraordinary general meeting of shareholders of the company (société anonyme) 3 EFFE FINANCE

S.A., with registered office in L-2210 Luxembourg, 54, boulevard Napoléon Ier, R. C. Luxembourg section B number
81.118, incorporated by deed of the undersigned notary on the 19th of February 2001, published in the Mémorial C
number 893 of the 18th of October 2001, with a corporate capital of one million three hundred thousand euro
(1,300,000.- EUR).

The meeting is presided by Mr Paul Marx, docteur en droit, residing professionally in Luxembourg.
The chairman appoints as secretary Mr Alain Thill, private employee, residing in Echternach.
The meeting elects as scrutineer Mrs Francine André, private employee, residing professionally in Luxembourg.
The board having thus been formed the chairman states and asks the notary to enact:
That the shareholders present or represented as well as the number of shares held by them are indicated on an at-

tendance list, which after having been signed by the shareholders or their proxy holders, shall remain annexed to this
document and shall be filed at the same time with the registration authorities.

It results from the said attendance list that all the issued shares are present or represented, so that the present meet-
ing can take place without prior convening notices.

That the present meeting is regularly constituted and may validly deliberate upon the points of the agenda, which
reads as follows:

Agenda:
1. Resolution to dissolve the company and to liquidate its assets.
2. Appointment of the private limited company BAC MANAGEMENT, S.à r.l., R. C. Luxembourg B 58.324, with its

registered office in L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie, as liquidator with the broadest power mentioned
in the articles 144 to 148 of the Corporate Act of August 10, 1915.

3. Discharge to the directors and to the statutory auditor for the performance of their mandates.
4. Sundry.
After deliberation, the following resolutions were taken by the meeting by unanimous vote.

First resolution
The meeting decides to dissolve the company and to liquidate its assets.

Second resolution
The meeting decides to appoint as liquidator of the company:
The private limited company BAC MANAGEMENT, S.à r.l., R. C. Luxembourg section B number 58.324, having its

registered office in L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.
The liquidator shall have the broadest powers to carry out his mandate, in particular all the powers provided for by

articles 144 to 148 of the Corporate Act of August 10, 1915, concerning commercial companies, without having to ask
for authorization of the general meeting of shareholders in the cases provided for by law.

Third resolution
The meeting gives full discharge to the directors and the statutory auditor of the company for the performance of

their mandate.

Costs
The amount of the expenses, remunerations and charges, in any form whatsoever, to be borne by the present deed

are estimated at nine hundred and fifty euro.
Nothing else being on the agenda, the meeting was closed.

Declaration
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing

parties the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary, by their surnames,
first names, civil status and residences, the said persons appearing signed together with Us, the notary, the present orig-
inal deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L’an deux mille trois, le quatre avril.
Par-devant Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.
S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire de la société anonyme 3 EFFE FINANCE S.A., ayant son siège social

à L-2210 Luxembourg, 54, boulevard Napoléon Ier, R. C. Luxembourg section B numéro 81.118, constituée suivant acte
reçu par le notaire instrumentant en date du 19 février 2001, publié au Mémorial C numéro 893 du 18 octobre 2001,
avec un capital social de un million trois cent mille euro (1.300.000,- EUR).
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L’assemblée est présidée par Monsieur Paul Marx, docteur en droit, demeurant professionnellement à Luxembourg.
Le président désigne comme secrétaire Monsieur Alain Thill, employé privé, demeurant à Echternach.
L’assemblée choisit comme Madame Francine André, employée privée, demeurant professionnellement à Luxem-

bourg.
Le bureau ayant ainsi été constitué, Monsieur le Président expose et prie le notaire instrumentaire d’acter:
Les actionnaires présents ou représentés à l’assemblée et le nombre d’actions possédées par chacun d’eux ont été

portés sur une liste de présence, laquelle, signée par les actionnaires présents et les mandataires de ceux représentés,
demeurera annexée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

Il résulte de ladite liste de présence que la présente assemblée réunissant l’intégralité du capital social est régulière-
ment constituée et peut délibérer valablement, telle qu’elle est constituée, sur objets portés à l’ordre du jour, qui est
conçu comme suit:

Ordre du jour:

1. Résolution de dissoudre la société et de liquider ses avoirs.
2. Nomination de la société à responsabilité limitée BAC MANAGEMENT, S.à r.l., R. C. Luxembourg B 58.324, ayant

son siège social à L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie, comme liquidateur avec les pouvoirs les plus éten-
dus prévus par les articles 144 à 148 de la loi sur les sociétés du 10 août 1915.

3. Décharge aux administrateurs et au commissaire pour l’exercice de leurs mandats.
4. Divers.
Après délibération, l’assemblée prend à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée décide de dissoudre la société et de liquider ses avoirs.

Deuxième résolution

L’assemblée désigne comme liquidateur de la société:
La société à responsabilité limitée BAC MANAGEMENT, S.à r.l., R. C. Luxembourg section B numéro 58.324, ayant

son siège social à L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.
Le liquidateur est investi des pouvoirs les plus étendus prévus par la loi pour exécuter son mandat, et notamment

par les articles 144 à 148 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, sans devoir recourir à l’autorisation
de l’assemblée générale dans le cas où cette autorisation est normalement requise.

Troisième résolution

L’assemblée donne décharge pleine et entière aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la société pour
l’exécution de leur mandat.

Frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la société en raison des présentes s’élève
approximativement à neuf cent cinquante euro.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête des personnes com-
parantes, le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une traduction française, à la requête des mêmes personnes et en
cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs nom, prénom usuel,

état et demeure, ils ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: P. Marx, A. Thill, F. André, J. Seckler.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Grevenmacher, le 15 avril 2003, vol. 522, fol. 12, case 5. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): G. Schlink.

(016068.4/231/111) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2003.

ALMA REINSURANCE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6, Parc d’Activités Syrdall.

R. C. Luxembourg B 75.878. 
—

Le bilan et le compte de profits et pertes au 31 décembre 2002, enregistrés à Luxembourg, le 22 avril 2003, réf. LSO-
AD04403, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016581.3/730/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

Junglinster, le 17 avril 2003. J. Seckler.

Pour la société
Signature
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JFJ S.C.I., Société Civile Immobilière.
Siège social: L-4991 Sanem, 198, rue de Niedercorn.

—

STATUTS
L’an deux mille trois, le dix-sept mars.
Par-devant Maître Aloyse Biel, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

Ont comparu:

1.- Monsieur Joâo Monteiro Do Carmo, indépendant, demeurant à L-4991 Sanem, 198, rue de Niedercorn.
2.- Monsieur Fabrice Do Carmo, fonctionnaire d’Etat, demeurant à L-4991 Sanem, 198, rue de Niedercorn.
3.- Monsieur Johnny Do Carmo, employé privé, demeurant à L-4991 Sanem, 200, rue de Niedercorn.
Lesquels comparants ont requis le notaire soussigné de documenter comme suit les statuts d’une société civile im-

mobilière qu’ils déclarent constituer entre eux.

Dénomination, Objet, Durée, Siège
Art. 1er. Il est formé par les présentes une société civile immobilière sous la dénomination de JFJ SCI.

Art. 2. La société a pour objet l’acquisition d’immeubles destinés, soit à être attribués aux associés en jouissance,
soit à être gérés par leur location ou par leur remise gracieuse à des associés, ainsi que toutes opérations pouvant se
rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou pouvant en faciliter l’extension ou le développement, avec
toutes activités s’il y a lieu à condition qu’elles soient civiles et non commerciales; la société de la même manière pourra
être porteur de parts d’autres sociétés civiles immobilières luxembourgeoises ou étrangères ayant un objet similaire ou
permettant la jouissance des immeubles sociaux en totalité ou par fractions correspondantes à des parts sociales.

Art. 3. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. Le siège social est établi à Sanem.
Il pourra être transféré en tout autre endroit au Grand-duché de Luxembourg par simple décision de la gérance de

la société.

Art. 5. La capital social est fixé à deux mille cinq cent euros (2.500,- EUR) divisé en cent (100) parts d’intérêts de
vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune.

Les cent (100) parts d’intérêts ont été souscrites comme suit: 

Les cent (100) parts d’intérêts ont été entièrement libérées en espèces de sorte que la somme de deux mille cinq
cent euros (2.500,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société ainsi que cela a été justifié au notaire
qui le constate expressément.

Art. 6. Le titre de chaque associé résultera uniquement des présents statuts, des actes ultérieurs qui pourront mo-
difier le capital social et des cessions qui seront régulièrement consenties.

Art. 7. Sous réserve de l’observation des conditions de forme prévues par l’article neuf des présents statuts, les parts
d’intérêts sont librement cessibles entre associés.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non associés qu’avec l’accord unanime des associés.

Art. 8. Les cessions de parts d’intérêts doivent être constatées par un acte notarié ou un acte sous seing privé. Elles
ne sont opposables à la société et aux tiers qu’après qu’elles ont été signifiées à la société ou acceptées par elle dans un
acte notarié conformément à l’article 1690 du Code civil.

Art. 9. Chaque part d’intérêts confère à son propriétaire un droit proportionnel égal, d’après le nombre de parts
existantes, dans les bénéfices de la société et dans tout l’actif social.

Art. 10. Dans leurs rapports respectifs avec leurs coassociés, les associés seront tenus des dettes et engagements
de la société, chacun dans la proportion du nombre de parts lui appartenant.

A l’égard des créanciers de la société, les associés seront tenus des dettes et engagements sociaux conformément à
l’article 1863 du Code civil chacun au prorata de ses parts.

Art. 11. Chaque part d’intérêts est indivisible à l’égard de la société.
Les co-propriétaires indivis d’une ou de plusieurs parts sont tenus, pour l’exercice de leurs droits, de se faire repré-

senter auprès de la société par un seul d’entre eux ou par un mandataire commun pris parmi les autres associés. Jusqu’à
cette désignation, la société pourra suspendre l’excercice des droits afférents aux parts appartenant à des copropriétai-
res indivis.

Art. 12. Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelque main qu’elle passe. La propriété d’une
part emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions prises par l’assemblée générale des associés.

Les héritiers et légataires de parts ou les créanciers d’un associé ne peuvent sous aucun prétexte, pendant la durée
de la société, et jusqu’à la clôture de sa liquidation, requérir l’apposition de scellés sur les biens, documents et valeurs
de la société ou en requérir l’inventaire, ni en demander le partage ou la licitation, ni s’immiscer en aucune manière dans

1.- Monsieur Joâo Monteiro Do Carmo, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52
2.- Monsieur Johnny Do Carmo, prénommé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32
3.- Monsieur Fabrice Do Carmo, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16

Total: cent parts d’intérêts  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
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l’administration de la société. Ils doivent, pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées générales. 

Art. 13. La société ne sera pas dissoute par le décès d’un ou de plusieurs des associés, mais continuera entre le ou
les survivants et les héritiers et représentants de l’associé ou des associés décédés.

De même, l’interdiction, la déconfiture, la faillite ou la liquidation judiciaire d’un ou de plusieurs des associés ne met-
tront point fin à la société, celle-ci continuera entre les autres associés à l’exclusion de l’associé ou des associés en état
d’interdiction, de déconfiture, de faillite ou de liquidation judiciaire.

La révocation d’un ou de plusieurs administrateurs n’entraînera pas la dissolution de la société.

Administration de la société
Art. 14. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants associés ou non, nommés par les associés

décidant à la majorité simple des voix présentes ou représentées.
L’assemblée fixe la durée de leur mandat.

Art. 15. Le ou les gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société en toutes cir-
constances et faire ou autoriser tous les actes et opérations rentrant dans son objet.

Le ou les gérants peuvent acheter ou vendre tous immeubles, contracter tous prêts et consentir toutes hypothèques.
Ils administrent les biens de la société et ils la représentent vis-à-vis des tiers et de toutes administrations, ils consen-

tent, acceptent et résilient tous baux et locations, pour le temps et aux prix, charges et conditions qu’ils jugent conve-
nables, ils touchent les sommes dues à la société à tel titre et pour telle cause que ce soit ils payent toutes celles qu’elle
peut devoir ou en ordonnent le paiement.

Ils réglementent et arrêtent tous comptes avec tous créanciers et débiteurs. Ils exercent toutes les actions judiciaires,
tant en demandant qu’en défendant.

Ils autorisent aussi tous traités, transactions, compromis, tous acquiescements et désistements, ainsi que toutes su-
brogations et toutes mainlevées d’inscription, saisies, oppositions et autres droits avant ou après paiement.

Ils arrêtent les états de situation et les comptes qui doivent être soumis à l’assemblée générale des associés, ils sta-
tuent sur toutes propositions à lui faire et arrêtent son ordre du jour.

Ils peuvent conférer à telles personnes que bonnes leur semble des pouvoirs pour un ou plusieurs objets déterminés.
Ils représentent la société en justice.
La présente énumération est énonciative et non limitative.

Art. 16. Chacun des associés a un droit illimité de surveillance et de contrôle sur toutes les affaires de la société.

Exercice social
Art. 17. L’exercice social commence le premier janvier et finit le trente et un décembre. 

Réunion des associés
Art. 18. Les associés se réunissent au moins une fois par an à la date et à l’endroit qui seront indiqués dans l’avis de

convocation.
Les associés peuvent être convoqués extraordinairement par le ou les gérants quand ils le jugent convenables, mais

ils doivent être convoqués dans le délai de un mois, si la demande en est faite par un ou plusieurs associés représentant
un cinquième au moins de toutes les parts existantes.

Les convocations aux réunions ordinaires ou extraordinaires ont lieu au moyen de lettres recommandées adressées
aux associés au moins cinq jours francs à l’avance et qui doivent indiquer sommairement l’objet de la réunion.

Les associés peuvent même se réunir sur convocation verbale et sans délai si tous les associés sont présents ou re-
présentés.

Art. 19. Dans toute réunion chaque part donne droit à une voix. En cas de division de la propriété des parts d’inté-
rêts entre usufruitier et nu-propriétaire le droit de vote appartient à l’usufruitier.

Les résolutions sont prises à la majorité simple des voix des associés présents ou représentés, à moins de dispositions
contraires des statuts.

Art. 20. Les associés peuvent apporter toutes modifications aux statuts, qu’elle qu’en soit la nature et l’importance.
Ces décisions portant modification aux statuts sont prises à l’unanimité.

Dissolution, Liquidation
Art. 21. En cas de dissolution de la société, l’assemblée générale règle sur la proposition de la gérance le mode de

liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs.
L’assemblée générale, régulièrement constituée, conserve pendant la liquidation les mêmes attributions que durant

le cours de la société. Elle a notamment le pouvoir d’approuver les comptes de la liquidation et de donner décharge et
quittance au(x) liquidateur(s).

Le produit net de la liquidation après règlement des engagements sociaux est réparti entre les associés, proportion-
nellement au nombre de parts possédées par chacun d’eux.

Dispositions générales
Art. 22. Les articles 1832 et 1872 du Code civil trouveront leur application partout où il n’y est pas dérogé.

Disposition générale
Par dérogation le premier exercice commencera aujourd’hui même pour finir le trente et un décembre 2003.
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Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution est évalué approximativement à la somme de six cent vingts
euros (620,- EUR).

Réunion des associés

Et à l’instant les associés, représentant l’intégralité du capital social, se sont réunis et à l’unanimité des voix ils ont pris
les résolutions suivantes:

1.- Sont nommés gérants pour une durée indéterminée: Messieurs Joâo Monteiro Do Carmo et Johnny Do Carmo,
prénommés.

Ils auront tous les pouvoirs prévus à l’article 15 des statuts. La société est valablement engagée en toutes circonstan-
ces par la signature conjointe des deux gérants.

2.- Le siège social de la société est fixé à L-4991 Sanem, 198, rue de Niedercorn.

Dont acte, fait et passé à Differdange, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé le présent acte avec le notaire.
Signé J. Monteiro Do Carmo, F. Do Carmo, J. Do Carmo, A. Biel.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 19 mars 2003, vol. 886, fol. 61, case 5. – Reçu 25 euros.

Le Receveur (signé): M. Ries.
Pour expédition conforme, délivrée aux parties sur demande pour servir à des fins de publication au Mémorial,

Recueil des Sociétés et Associations.

(017064.3/203/139) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2003.

ARISA ASSURANCES S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 52.496. 
—

Equity Capital

The subscribed share capital of EUR 7,800,000.- is fully paid in.

Board of Directors

As of the ordinary shareholders’ meeting held on April 8th, 2003, the Board of Directors will be constituted by fol-
lowing members:

- Mr Volker Knapp, Director, residing in Ottobrunn, Germany
- Mr Peter Meyer, Entrepreneur, residing in Mülheim/Ruhr, Germany
- Dr Hans Plattner, Administrateur-délégué, residing in Luxembourg-City, Luxembourg
- Mr Hans Reuter, Director, residing in Grünwald, Germany
- Mr Jaime Urculo, Director, residing in Madrid, Spain

Summary of decisions of the Ordinary Shareholders’ Meeting held on April 8th 2003

1. The Annual Accounts and the Consolidated Accounts for the financial year ending December 31, 2002, were ap-
proved by the Ordinary Shareholders’ Meeting. 

2. The Ordinary Shareholders’ Meeting decided to appropriate the net earnings of the period ending December 31,
2002, as follows:  

Enregistré à Luxembourg, le 9 avril 2003, réf. LSO-AD01960. – Reçu 89 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann

Conseil d’Administration 

Avec date d’effet du 8 avril 2003, M. Norbert Stumm ne fait plus partie du Conseil d’Administration de la société
ARISA ASSURANCES S.A.

Avec date d’effet du 14 avril 2003, M. Jaime Urculo ne fait plus partie du Conseil d’Administration de la société ARISA
ASSURANCES S.A. 

Enregistré à Luxembourg, le 15 avril 2003, réf. LSO-AD03297. – Reçu 89 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann

(016717.3/000/35) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Esch-sur-Alzette, le 7 avril 2003. A. Biel.

- Net earnings  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 644,758.- EUR
- Allocation to free reserve L.I.R. 174bis  . . . . . . . . 265,000.- EUR

- Allocation to free reserve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 379,758.- EUR

Luxembourg, April 9th, 2003. ARISA ASSURANCES S.A.

Luxembourg, le 14 avril 2003. ARISA ASSURANCES S.A.
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K.M. LUX, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8010 Strassen, 206-210, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 76.013. 
—

 L’an deux mille trois, le vingt février.
 Par-devant Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:

 1) Monsieur Abbas Mehrabkhani, commerçant, né le 10 avril 1960 à Teheran/Iran, demeurant à L-8010 Strassen, 206-
210, route d’Arlon.

 2) Madame Jyoti Khare, sans état, née le 10 avril 1967 à Lashkar-Gwalior/Inde, demeurant à L-8010 Strassen, 206-
210, route d’Arlon.

 Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:

- Qu’ils sont les seuls associés actuels de la société à responsabilité limitée K.M. LUX, S.à r.l., avec siège social à Stras-
sen, constituée suivant acte du notaire Frank Molitor, de résidence à Dudelange, en date du 16 mai 2000, publié au Mé-
morial Recueil C numéro 693 du 26 septembre 2000, dont les statuts furent modifiés suivant acte du notaire
instrumentant, alors de résidence à Hesperange, en date du 6 septembre 2001, publié au Mémorial, Recueil C numéro
228 du 9 février 2002;

 - Qu’ils ont pris à l’unanimité les résolutions suivantes:

 Première résolution
Les associés décident de modifier l’objet social de sorte que l’article 3 des statuts aura désormais la teneur suivante:

 'Art. 3. La société a pour objet l’achat, la vente, la promotion et la gestion immobilière, tant au Grand-Duché de
Luxembourg qu’à l’étranger, ainsi que l’exploitation d’une agence immobilière.

 La société pourra faire toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, mobi-lières ou immobilières se
rattachant directement ou indirectement à son objet social ou qui sont de nature à en faciliter l’extension ou le déve-
loppement.'

 Deuxième résolution
 Les associés décident d’accepter la démission de Madame Vanita Khanna de sa fonction de gérante technique de la

société dans le domaine de l’agence immobilière et de lui accorder pleine et entière décharge en ce qui concerne l’exer-
cice de ses fonctions jusqu’à ce jour.

 Troisième résolution
 Les associés confirment qu’est seul gérant de la société:
 Monsieur Abbas Mehrabkhani, prénommé.
 La société sera engagée en toutes circonstances par sa seule signature.

Dont acte, fait et passé à Hesperange, date qu’en tête des présentes.
 Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.
Signé: A. Mehrabkhani, Y. Khare, G. Lecuit.
Enregistré à Luxembourg, le 28 février 2003, vol. 138S, fol. 26, case 10. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016865.3/220/42) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

K.M. LUX, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8010 Strassen, 206-210, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 76.013. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016866.3/220/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

K.P.B. IMMOBILIERE S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg.

R. C. Luxembourg B 81.535. 
—

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016662.3/211/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

 Luxembourg, le 27 mars 2003. G. Lecuit.

Luxembourg, le 27 mars 2003. G. Lecuit.

J. Elvinger.
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NIKOS INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 31.168. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’Assemblée générale ordinaire du 17 février 2003

- Les rapports du conseil d’administration et du commissaire sont approuvés.
- L’Assemblée donne décharge aux administrateurs et au commissaire pour l’exercice de leur mandat au 31 décembre

2000 et au 31 décembre 2001.
- L’Assemblée renouvelle les mandats d’administrateur de Monsieur Johan Dejans, employé privé, demeurant 5, rue

Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, demeurant 5, rue Eugène Ruppert à
L-2453 Luxembourg et de la société LUX BUSINESS MANAGEMENT, S.à r.l., ayant son siège social au 5, rue Eugène
Ruppert à L-2453 Luxembourg, ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de ELPERS & C°, ayant son siège social
11, boulevard du Prince Henri à L-1724 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l’assemblée qui statuera sur
les comptes de l’exercice 2002.

Luxembourg, le 19 mars 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 24 mars 2003, réf. LSO-AD04175. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016047.3/655/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2003.

MODERNBAU LUX S.A., Aktiengesellschaft.
Gesellschaftssitz: L-5240 Sandweiler, 12B, rue Principale.

H. R. Luxemburg B 31.069. 
—

Auszug einer Generalversammlung vom 15. Mai 1998

Die Mandate der Verwaltungsräte:
- Herr Kurt Knauber, Geschäftsführer, geboren am 15. Dezember 1931 in Kleinblittersdorf (Deutschland), wohnhaft

in 2, rue Robert Schumann, F-57515 Alsting;
- Herr Willi Bock, Geschäftsführer, geboren am 13. Januar 1929 in Mannheim (Deutschland), wohnhaft in Erfurter

Strasse 54, D-66121 Saarbrücken.
wurden nicht verlängert und endeten somit am 15. Mai 1998.
Demzufolge setzt sich der Verwaltungsrat ab dem 15. Mai 1998 wie folgt zusammen:
- Herr Willibald Josef Schnur, Dipl. Ing./Geschäftsführer, geboren am 17. September 1956 in Saarlouis (Deutschland),

wohnhaft in Graf-Werder-Strasse 3, D-66740 Saarlouis;
- Herr Stefan Klein, Dipl. Kfm/Geschäftsführer, geboren am 18. Juli 1961 in Saarbrücken (Deutschland), wohnhaft in

Feldstrasse 17, D-66132 Bischmisheim;
- Herr René Muller, Unternehmer, geboren am 1. August 1953 in Luxemburg, wohnhaft in 15, rue de la Montagne,

L-7238 Walferdange.

Auszug einer Generalversammlung vom 12. April 2000

Das Mandat des Aufsichtskommissars Herrn Hans H. Eiben, Betriebswirt/ehem. Interner Revisor, geboren am 11. Juli
1947 in Birlenbach (Deutschland), wohnhaft in Rebenhang 71, D-65391 Lorch wurde ersetzt durch:

- Herrn Johannes A. Treiling, Dipl. Wirtschaftsing./interner Revisor, geboren am 1. Februar 1964 in Landau (Deutsch-
land), wohnhaft in Wiesenstr. 28, D-68526 Ladenburg.

Auszug einer Generalversammlung vom 5. Juni 2002

Das Mandat des Aufsichtskommissars Herrn Johannes A. Treiling, Dipl. Wirtschaftsing./interner Revisor, geboren am
1. Februar 1964 in Landau (Deutschland), wohnhaft in Wiesenstr. 28, D-68526 Ladenburg wurde ersetzt durch:

- ERNST & YOUNG, Aktiengesellschaft, mit Gesellschaftssitz in 7, Parc d’Activité Syrdall, L-5365 Münsbach, einge-
tragen am Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg, Sektion B, unter Nummer 47.771.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 10. April 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 17 avril 2003, réf. LSO-AD03982. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016648.3/556/37) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire
Signatures

Für gleichlautenden Auszug
ERNST & YOUNG
Unterschrift
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JENCOR, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital souscrit: EUR 9.080.000,-.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.
R. C. Luxembourg B 90.281. 

—
En date du 26 mars 2003, les gérants de la société JENCOR, S.à r.l. ont décidé de transférer le siège social de la société

du 400 route d’Esch, L-1014 Luxembourg au 398 route d’Esch, L-1471 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

Enregistré à Luxembourg, le 10 avril 2003, réf. LSO-AD02254. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016564.4/581/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

RAIL REASSURANCES S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1616 Luxembourg, 9, place de la Gare.

Siège administratif: L-5365 Munsbach, 6, Parc d’Activités Syrdall, Immeuble C.
R. C. Luxembourg B 53.665. 

—
Le bilan et le compte de profits et pertes au 31 décembre 2002, enregistrés à Luxembourg, le 22 avril 2003, réf. LSO-

AD04397, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016582.3/730/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

POLESA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6, Parc d’Activités Syrdall.

R. C. Luxembourg B 80.028. 
—

Le bilan et le compte de profits et pertes au 30 septembre 2001/2002, enregistrés à Luxembourg, le 22 avril 2003,
réf. LSO-AD04389, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016583.3/730/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

POLIMM S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6, Parc d’Activités Syrdall.

R. C. Luxembourg B 80.029. 
—

Le bilan et le compte de profits et pertes au 30 septembre 2001/2002, enregistrés à Luxembourg, le 22 avril 2003,
réf. LSO-AD04375, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016585.3/730/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

BANQUE GENERALE DU LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2951 Luxembourg, 50, avenue J.F. Kennedy.

R. C. Luxembourg B 6.481. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 17 avril 2003, réf. LSO-AD03896, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 
Luxembourg, le 4 avril 2003.

(016637.3/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

Luxembourg, le 7 avril 2003. Signature.

Pour la société
C. Dierkens
Directeur Délégué

Pour la société
Signature

Pour la société
Signature

BANQUE GENERALE DU LUXEMBOURG S.A.
A. Wenandy / J-L. Margue
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NATIONAL EQUESTRIAN PARK HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Registered office: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R. C. Luxembourg B 92.820. 
—

STATUTES
In the year two thousand three, on the sixteenth of April.
Before us Maître Joseph Gloden, notary, residing in Grevenmacher (Luxembourg).

There appeared:

1) LANNAGE S.A., société anonyme, having its registered office in L-1150 Luxembourg, 283, route d’Arlon, R. C.
Luxembourg Number B 63.130, 

represented by Mrs Catherine Day-Royemans, employée privée, residing at Luxembourg,
on behalf of a proxy given at Luxembourg on April 15th 2003.
2) VALON S.A., société anonyme, having its registered office in 
L-1150 Luxembourg, 283, route d’Arlon, R. C. Luxembourg Number B 63.143,
represented by Mr Christoph Kossmann, employé privé, residing at Luxembourg,
on behalf of a proxy given at Luxembourg on the 15th of April 2003.
The prenamed proxies, after having been signed ne varietur by all the appearing parties and the notary executing,

remain annexed to the present deed for the purpose of registration.
Such appearing parties have decided to form amongst themselves a holding company in accordance with the following

Articles of Incorporation:

Art. 1. There is hereby formed a joint stock holding company (société anonyme holding) under the name of NA-
TIONAL EQUESTRIAN PARK HOLDING S.A.

The registered office is established in Luxembourg.
If extraordinary events of a political, economic, or social character, likely to impair normal activity at the registered

office or easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the registered
office may be provisionally transferred abroad. Such temporary measure shall, however, have no effect on the nationality
of the corporation which, notwithstanding such provisional transfer of the registered office, shall remain a Luxembourg
corporation.

The corporation is established for an unlimited period.

Art. 2. The object of the corporation is the taking of participating interests, in whatsoever form, in other, either
Luxembourg or foreign companies, and the management, control and development of such participating interests.

The corporation may in particular acquire all types of transferable securities, either by way of contribution, subscrip-
tion, option, purchase or otherwise, as well as realize them by sale, transfer, exchange or otherwise.

The corporation may also acquire and manage all patents and other rights deriving from these patents or comple-
mentary thereto.

The corporation may borrow and grant any assistance, loan, advance or guarantee to companies in which it has a
direct and substantial interest.

The corporation shall not carry on any industrial activity nor maintain a commercial establishment open to the public.
In general, the corporation may take any measure and carry out any operation which it may deem useful to the ac-

complishment and development of its purposes, remaining always, however, within the limits established by the Law of
July 31, 1929, concerning Holding Companies and by article 209 of the amended companies act.

Art. 3. The corporate capital is fixed at two hundred and ten thousand euro (EUR 210,000.-) divided into one thou-
sand (1,000) shares of two hundred and ten euro (EUR 210.-) each.

The shares may be registered or bearer shares, at the option of the holder, except those shares for which Law pre-
scribes the registered form.

The corporation’s shares may be created, at the owner’s option in certificates representing single shares or two or
more shares.

Should the corporate share capital be increased, the rights attached to the new shares will be the same as those en-
joyed by the old shares.

Art. 4. The corporation shall be managed by a board of directors composed of at least three members, who need
not be shareholders.

The directors shall be appointed for a period not exceeding six years and they shall be re-eligible; they may be re-
moved at any time.

In the event of a vacant directorship previously appointed by general meeting, the remaining directors as appointed
by general meeting have the right to provisionally fill the vacancy, such decision to be ratified by the next general meet-
ing.

Art. 5. The board of directors has full power to perform such acts as shall be necessary or useful to the corporation’s
object. All matters not expressly reserved to the general meeting by law or by the present Articles of Incorporation are
within the competence of the board of directors.

The board of directors may elect a chairman; in the absence of the chairman, an other director may preside over the
meeting.
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The board can validly deliberate and act only if the majority of its members are present or represented, a proxy be-
tween directors, which may be given by letter, telegram or e-mail, being permitted. In case of emergency, directors may
vote by letter, telegram, e-mail or facsimile.

Resolutions shall require a majority vote. In case of a tie, the chairman has a casting vote.
The board of directors may delegate all or part of its powers concerning the day-to-day management and the repre-

sentation of the corporation in connection therewith to one or more directors, managers, or other officers; they need
not be shareholders of the company.

Delegation to a member of the board of directors is subject to a previous authorisation of the general meeting.
The corporation is committed either by the joint signatures of any two directors or by the individual signature of the

delegate of the board.

Art. 6. The corporation shall be supervised by one or more auditors, who need not be shareholders; they shall be
appointed for a period not exceeding six years and they shall be re-eligible; they may be removed at any time.

Art. 7. The corporation’s financial year shall begin on the 1st of January and shall end on the 31st of December of
each year.

Art. 8. The annual general meeting shall be held in Luxembourg at the registered office or such other place as indi-
cated in the convening notices on the first Friday of April at 10 a.m.

If said day is a public holiday, the meeting shall be held the next following working day.

Art. 9. Convening notices of all general meetings shall be made in compliance with the legal provisions. If all the
shareholders are present or represented and if they declare that they have had knowledge of the agenda submitted to
their consideration, the general meeting may take place without previous convening notices.

The board of directors may decide that the shareholders desiring to attend the general meeting must deposit their
shares five clear days before the date fixed therefore. Every shareholder has the right to vote in person or by proxy,
who need not be a shareholder.

Each share gives the right to one vote.

Art. 10. The general meeting of shareholders has the most extensive powers to carry out or ratify such acts as may
concern the corporation.

It shall determine the appropriation and distribution of net profits.
The board of directors is authorized to pay interim dividends in accordance with the terms prescribed by law.

Art. 11. The Law of August 10th, 1915, on Commercial Companies and the Law of July 31st, 1929, on Holding Com-
panies, as amended, shall apply in so far as these Articles of Incorporation do not provide for the contrary.

Transitional dispositions
1) The first financial year shall begin on the day of the incorporation and shall end on the 31st of December 2003.
2) The first annual general meeting shall be held in 2004.

Subscription and payment
The articles of incorporation having thus been established, the above-named parties have subscribed the shares as

follows: 

All these shares have been entirely paid up by payments in cash, so that the sum of two hundred and ten thousand
euro (EUR 210,000.-) is forthwith at the free disposal of the corporation, as has been proved to the notary.

Statement
The notary drawing up the present deed declares that the conditions set forth in Article 26 of the Law on Commercial

Companies have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Estimate of costs
The parties have estimated the costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the

corporation or which shall be charged to it in connection with its incorporation, at about three thousand eight hundred
(EUR 3,800.-) euro.

Extraordinary General Meeting
Here and now, the above-named persons, representing the entire subscribed capital and considering themselves as

duly convoked, have proceeded to hold an extraordinary general meeting and, having stated that it was regularly con-
stituted, they have passed the following resolutions by unanimous vote:

1) The number of directors is set at 3 and that of the auditors at 1.
2) The following are appointed directors:
a) VALON S.A., société anonyme, having its registered office in L-1150 Luxembourg, 283, route d’Arlon, R. C. Lux-

embourg B 63.143,
b) LANNAGE S.A., société anonyme, having its registered office in L-1150 Luxembourg, 283, route d’Arlon, R. C.

Luxembourg B 63.130, 
c) KOFFOUR S.A., société anonyme, having its registered office in L-1150 Luxembourg, 283, route d’Arlon, R. C.

Luxembourg B 86.086; 

1) LANNAGE S.A., société anonyme, prenamed, five hundred shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500
2) VALON S.A., société anonyme, prenamed, five hundred shares. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

Total: one thousand shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000
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3) Has been appointed auditor:
AUDIT TRUST S.A., having its registered office in L-1150 Luxembourg, 283, route d’Arlon, R. C. Luxembourg B

63.115.
4) The mandates of the directors and the auditor shall expire immediately after the annual general meeting held in

2008.
5) The registered office will be fixed at L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.
The undersigned Notary who knows and speaks the English language, states herewith that, upon the request of the

above appearing persons, the present deed is worded in English, followed by a French version; upon the request of the
same appearing persons, in case of divergences between the English and French text, the English version will prevail.

In faith of which we, the undersigned notary have set our hand and seal in Luxembourg, on the day named at the
beginning of this document.

The document having been read and translated into the language of the persons appearing, all of whom are known
to the notary by their surnames, Christian names, civil status and residences, said persons appearing signed together
with us, Notary, the present original deed.

Suit la traduction française du procès-verbal qui précède:
L’an deux mille trois, le seize avril.
Par-devant Nous, Maître Joseph Gloden, notaire de résidence à Grevenmacher (Luxembourg).

Ont comparu:

1. La société LANNAGE S.A., société anonyme, établie et ayant son siège social à L-1150 Luxembourg, 283, route
d’Arlon, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B sous le numéro 63.130,

ici représentée par Madame Catherine Day-Royemans, employée privée, demeurant à Luxembourg,
en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Luxembourg le 15 avril 2003,
2. La société VALON S.A., société anonyme, établie et ayant son siège social à L-1150 Luxembourg, 283, route d’Ar-

lon, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B sous le numéro 63.143,
ici représentée par Monsieur Christoph Kossmann, employé privé, demeurant à Luxembourg,
en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Luxembourg le 15 avril 2003,
laquelle procuration restera après avoir été signée ne varietur par les comparants et le notaire instrumentaire, an-

nexée aux présentes avec lesquelles elle sera soumise aux formalités de l’enregistrement.
Lesquels comparants ont arrêté ainsi qu’il suit les statuts d’une société holding qu’ils vont constituer entre eux: 

Art. 1er. Il est formé une société anonyme holding sous la dénomination de NATIONAL EQUESTRIAN PARK HOL-
DING S.A.

Le siège social est établi à Luxembourg.
Lorsque des événements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l’acti-

vité normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l’étranger se produiront ou seront imminents,
le siège social pourra être déclaré transféré provisoirement à l’étranger, sans que toutefois cette mesure puisse avoir
d’effet sur la nationalité de la société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La durée de la société est illimitée. 

Art. 2. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d’autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Elle peut notamment acquérir par voie d’apport, de souscription, d’option, d’achat et de toute autre manière des
valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle possède un intérêt direct et substantiel tous
concours, prêts, avances ou garanties.

La société n’aura pas d’activité industrielle propre et ne tiendra aucun établissement commercial ouvert au public.
Elle prendra toutes mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se

rattachent à son objet ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites de la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés
holding et de l’article 209 des lois modifiées sur les sociétés commerciales. 

Art. 3. Le capital social est fixé à deux cent dix mille euros (EUR 210.000,-) représenté par mille (1000) actions d’une
valeur nominale de deux cent dix euros (EUR 210,-) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire, à l’exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représen-
tatifs de plusieurs actions.

En cas d’augmentation du capital social les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes. 

Art. 4. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.
Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-

cables.
En cas de vacance d’une place d’administrateur nommé par l’assemblée générale, les administrateurs restants ainsi

nommés ont le droit d’y pourvoir provisoirement. 
Dans ce cas, l’assemblée générale, lors de la première réunion, procède à l’élection définitive. 
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Art. 5. Le Conseil d’Administration a le pouvoir d’accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de
l’objet social; tout ce qui n’est pas réservé à l’assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Le Conseil d’Administration peut désigner son président; en cas d’absence du président, la présidence de la réunion
peut être conférée à un administrateur présent.

Le Conseil d’Administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le
mandat entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme ou e-mail, étant admis. En cas d’urgence, les
administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, e-mail ou télécopieur.

Les décisions du Conseil d’Administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

Le Conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière ainsi que la représentation
de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou autres agents,
actionnaires ou non.

La délégation à un membre du Conseil d’Administration est subordonnée à l’autorisation préalable de l’assemblée
générale.

La société se trouve engagée soit par la signature collective de deux administrateurs, soit par la signature individuelle
du délégué du conseil. 

Art. 6. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables. 

Art. 7. L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année. 

Art. 8. L’assemblée générale annuelle se réunit de plein droit, le premier vendredi du mois d’avril à dix heures (10.00)
à Luxembourg au siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est férié, l’assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant. 

Art. 9. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu’ils déclarent avoir eu préalable-
ment connaissance de l’ordre du jour.

Le Conseil d’Administration peut décider que pour pouvoir assister à l’assemblée générale, le propriétaire d’actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter
en personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix. 

Art. 10. L’assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la société.

Elle décide de l’affectation et de la distribution du bénéfice net.
Le Conseil d’Administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions pres-

crites par la loi. 

Art. 11. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés holding, ainsi
que leurs modifications ultérieures, trouveront leur application partout où il n’y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires
1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2003.
2. La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2004.

Souscription et libération
Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, les comparants préqualifiés déclarent souscrire les actions comme

suit: 

Toutes les actions ont été entièrement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de à deux
cent dix mille euros (EUR 210.000,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu’il en a été justifié
au notaire.

Déclaration
Le notaire-rédacteur de l’acte déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la loi du 10

août 1915 sur les sociétés commerciales, et en constate expressément l’accomplisse-ment.

Estimation des frais
Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société

ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s’élèvent approximativement à la somme de trois mille huit cents
(EUR 3.800,-) euros

Assemblée Générale Extraordinaire
Et à l’instant les comparants préqualifiés, représentant l’intégralité du capital social, se sont constitués en assemblée

générale extraordinaire à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués, et après avoir constaté que celle-ci était ré-
gulièrement constituée, ils ont pris à l’unanimité les résolutions suivantes:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et celui des commissaires à un (1).

1. LANNAGE S.A., société anonyme, prénommée, cinq cent actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500
2. VALON S.A., société anonyme, prénommée, cinq cent actions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

Total: mille actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000
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2) Sont appelés aux fonctions d’administrateur:
a) VALON S.A., société anonyme, établie et ayant son siège social à L-1150 Luxembourg, 283, route d’Arlon, R. C.

Luxembourg B 63.143, 
b) LANNAGE S.A., société anonyme, établie et ayant son siège social à L-1150 Luxembourg, 283, route d’Arlon, R.

C. Luxembourg B 63.130; 
c) KOFFOUR S.A., société anonyme, établie et ayant son siège social à L-1150 Luxembourg, 283, route d’Arlon, R.

C. Luxembourg B 86.086.
3) Est appelée aux fonctions de commissaire:
AUDIT TRUST S.A., établie et ayant son siège social à L-1150 Luxembourg, 283, route d’Arlon, R. C. Luxembourg B

63.115.
4) Les mandats des administrateurs et commissaire prendront fin à l’issue de l’assemblée générale annuelle qui se

tiendra en 2008.
5) Le siège social est fixé à L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Lecture du présent acte ayant été faite aux personnes comparantes qui ont requis le notaire de documenter le pré-

sent acte en langue anglaise, les personnes comparantes ont signé le présent acte avec le notaire, qui déclare avoir une
connaissance personnelle de la langue anglaise.

Les présents statuts rédigés en langue anglaise sont suivis d’une traduction française. En cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français le texte anglais primera.

Signé: C. Day-Royemans, C. Kossmann, J. Gloden.
Enregistré à Grevenmacher, le 17 avril 2003, vol. 523, fol. 4, case 11. – Reçu 2.100 euros.

Le Receveur (signé): Schlink.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016870.3/213/270) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

ERNST & YOUNG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Munsbach, 7, Parc d’Activités Syrdall.

R. C. Luxembourg B 47.771. 
—

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de la réunion du conseil d’administration de la société tenue en date du 4 mars 2003, que
les pouvoirs de signatures suivantes ont été conférés ou confirmés:

Les administrateurs de la Société ainsi que les personnes suivantes pourront, sauf stipulations contraires des statuts
sous leur signature individuelle engager valablement la Société pour tous les actes et documents professionnels (notam-
ment les avis professionnels, les rapports de révision en conformité avec la loi et la correspondance journalière), les
contrats d’engagement et de résiliation des employés de la Sociétés (autres que les actionnaires employés).

- Thierry Bertrand
- Jean Bernard Caumont
- Michael Ferguson
- Jean-Marie Gischer
- Helmut Havenith
- Christophe Haas
- Kenneth A. Hay
- Michael Hornsby
- Bernard Lhoest
- R. Adrian Lockwood
- Daniel Meis
- Gerard Oprins
- Jean-Michel Pacaud
- Raymond Schadeck
- Karen Wauters
- Jeannot Weyer
- Werner Weynand

Münsbach, le 17 avril 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 17 avril 2003, réf. LSO-AD03978. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016645.2/556/35) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

Grevenmacher, le 17 avril 2003. J. Gloden.

Pour extrait conforme
Signature
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PAFLUX S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 2, rue J. Hackin.

R. C. Luxembourg B 49.342. 
—

1) Approbation et/ou ratification du changement de siège social de la société PAFLUX S.A., Société Anonyme Holding
du 46A, rue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg au 2, rue J. Hackin, L-1746 Luxembourg avec effet au 1er janvier 2003.

2) Approbation et/ou ratification de tout autre contrat de sous-location conclu entre PAFLUX S.A. and DORINT
HOLDING S.A. avec effet au 1er janvier 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2003, réf. LSO-AD04149. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016630.3/683/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

PF&C, PENTA FINANCE & CONSULTING, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 92.846. 
—

STATUTS
L’an deux mil trois, le dix-sept mars; 
Par-devant Maître Christine Doerner, notaire de résidence à Bettembourg.

Ont comparu:
1) Monsieur Jean-Philippe Gachet, économiste, né à Strasbourg Bas-Rhin (France), le 2 août 1956, demeurant à D-

54298 Igel, zum Waldeskühl, 15,
2) Monsieur Erick Le Stang, industriel, né à Inezgane (Maroc), le 6 août 1953, demeurant à 19, résidence de la Croix

des Roux, F-69126 Brindas;
Lesquels comparants, ès-qualités, ont requis le notaire instrumentaire d’arrêter ainsi qu’il suit les statuts d’une société

à responsabilité limitée qu’ils déclarent constituer:

Art. 1er. Il est formé par les présentes, entre les associés et toutes les personnes qui pourraient devenir associés
par la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, et notamment celle du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts (ci-après la Société).

 Art. 2. La Société a pour objet, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger, toutes prestations de services
en matière économique et notamment en conseil de gestion et d’organisation aux entreprises et aux particuliers, ainsi
que tous conseils y afférents se rapportant directement ou indirectement à l’objet social de la Société.

La Société a également pour objet, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger, le conseil en matière immo-
bilière et la réalisation au Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger, de toute opération d’achat, vente, promotion,
location, et plus généralement toutes opérations et tous conseils se rapportant directement ou indirectement au do-
maine de l’immobilier.

La Société pourra accomplir toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de partici-
pations, sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

La Société pourra notamment employer ses fonds à la création, la gestion, la mise en valeur et à la liquidation d’un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d’échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces titres et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s’intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

La Société pourra avoir toute activité industrielle et/ou commerciale, mobilière et/ou immobilière de nature à favo-
riser directement ou indirectement la réalisation de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de PENTA FINANCE & CONSULTING, S.à r.l., en abrégé PF&C, S.à r.l.

Art. 5. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré en
tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de l’assemblée générale statuant comme en ma-
tière de changement des Statuts.

L’adresse du siège social peut être déplacée dans les limites de la commune par simple décision du gérant, ou en cas
de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

Art. 6. Le capital social de la Société est fixé à la somme de douze mille cinq cents Euros (12.500,- EUR) représenté
par cent (100) parts d’une valeur nominale de cent vingt cinq Euros (125,- EUR) chacune.

Art. 7. Le capital social pourra à tout moment être modifié moyennant décision de l’assemblée des associés, confor-
mément à l’article 14 des présents statuts.

PAFLUX S.A., Société Anonyme Holding
MANACOR (LUXEMBOURG) S.A.
Administrateur
Signatures
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Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction, proportionnelle au nombre des parts existantes, de l’actif
social ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la Société qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour cha-
cune d’elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une
seule et même personne.

Art. 10. En cas d’associé unique, les parts sociales détenues par l’associé unique sont librement cessibles.
En cas de pluralité d’associés, les parts sociales détenues par chaque associé peuvent être cédées, à condition d’ob-

server les exigences de l’article 189 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Art. 11. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture d’un des associés, ne mettent pas fin à la Société.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants ont été désignés, ils formeront un Con-
seil de gérance. Le ou les gérant(s) n’ont pas besoin d’être associés. Le ou les gérants sont désignés, révoqués et rem-
placés par une résolution prise lors d’une assemblée, adoptée à la majorité des associés représentant plus de la moitié
du capital social.

La gestion journalière est de la compétence du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance. Vis-
à-vis des tiers, le ou les gérant(s) ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances
et pour exécuter et approuver les actes et opérations en relation avec la gestion journalière, sous réserve du respect
des dispositions du présent article 12.

Les actes de disposition ne sont pas des actes faisant partie de la gestion journalière de la Société. Tous les pouvoirs
concernant les actes de disposition à savoir, les décisions d’investissement et de cessions, sont expressément réservés,
par le présent article des statuts, à l’assemblée générale des associés.

En cas de gérant unique, la Société sera engagée par la seule signature du gérant, et en cas de pluralité de gérants, par
la signature conjointe de deux membres du Conseil de gérance. Le Conseil de gérance peut élire parmi ses membres
un gérant-délégué qui aura le pouvoir d’engager la Société par sa seule signature, pourvu qu’il agisse dans le cadre des
compétences du Conseil de gérance.

Le gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance pourra déléguer ses compétences pour des
opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc.

Le gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance déterminera les responsabilités du manda-
taire et sa rémunération (si tel est le cas), la durée de la période de représentation et n’importe quelles autres conditions
pertinentes de ce mandat.

En cas de pluralité de gérants, les décisions du Conseil de gérance seront prises à la majorité des voix des gérants
présents ou représentés.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L’associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée des associés.
En cas de pluralité des associés, chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de

parts qui lui appartiennent. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu’il possède ou représente.
Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles ont été adoptées par des associés repré-
sentant plus de la moitié du capital social. 

Cependant, les résolutions modifiant les statuts de la Société ne pourront être prises que par l’accord de la majorité
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve des dispositions de la loi du 10 août
1915, telle que modifiée.

Art. 15. L’année sociale de la Société commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque
année.

Art. 16. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et, suivant le cas, le gérant ou le Conseil
de gérance dresse un inventaire comprenant l’indication des valeurs actives et passives de la Société. 

Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l’inventaire et du bilan.

Art. 17. Les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels, déduction faite des frais généraux, amor-
tissements et charges, constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la consti-
tution d’un fonds de réserve jusqu’à ce que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde du bénéfice
net est à la libre disposition de l’assemblée générale.

Art. 18. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 19. Pour tout ce qui n’est pas réglé par les présents statuts, les associés s’en réfèrent aux dispositions légales
de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Souscription et libération
99 parts sociales ont été souscrites par Monsieur Jean-Philippe Gachet, précité, et 1 part sociale a été souscrite par

Monsieur Eric Le Stang, précité. Toutes les parts ont été intégralement libérées par apport en numéraire de sorte que
la somme de douze mille cinq cents Euros (12.500,- EUR) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ainsi
qu’il en a été justifié au notaire instrumentaire.

Dispositions transitoires
Le premier exercice social commence aujourd’hui et finit le 31 décembre 2003.
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Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s’élève à approximativement mille Euros (1.000,- EUR).

Assemblée générale extraordinaire

Immédiatement après la constitution de la Société, les comparants, représentant la totalité du capital social, ont pris
les résolutions suivantes:

1. L’assemblée désigne, pour une durée indéterminée, comme gérant unique de la Société:
Monsieur Jean-Philippe Gachet, précité.
Il a tous pouvoirs d’agir en toutes circonstances sous signature individuelle au nom de la Société.
2. Le siège social de la société est établi à L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.
Dont acte, fait et passé à Bettembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé le présent acte avec le notaire.
signé: J.-Ph. Gachet, E. Le Stang, C.Doerner
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 21 mars 2003, vol. 875, fol. 59, case 8. – Reçu 125 euros.

Le Receveur M. Ries.
Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des So-

ciétés et Associations.

(017123.3/209/126) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2003.

DOREGI S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 2, rue J. Hackin.

R. C. Luxembourg B 63.289. 
—

1) Approbation et/ou ratification du changement de siège social de la société DOREGI S.A. du 46A, avenue J.F. Ken-
nedy, L-1855 Luxembourg au 2, rue J. Hackin, L-1746 Luxembourg avec effet au 1er janvier 2003.

2) Approbation et/ou ratification du contrat de sous-location conclu entre DOREGI S.A. and DORINT HOLDING
S.A. avec effet au 1er janvier 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2003, réf. LSO-AD04146. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016634.3/683/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

YORITOMO HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 67, boulevard de la Pétrusse.

R. C. Luxembourg B 35.909. 
—

Extrait des résolutions prises à l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle de la Société

1. Le conseil d’administration est composé de:
- Maître Albert Wildgen, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg;
- Maître François Brouxel, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg;
- Maître Pierre Metzler, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.
Leurs mandats prendront fin lors de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire.
AACO, S.à r.l. représentée par Monsieur Stéphane Weyders, réviseur d’entreprises, établi à L-5753 Frisange, 43 Parc

Lésigny a été nommé commissaire aux comptes. Son mandat prendra fin lors de la prochaine Assemblée Générale Or-
dinaire.

2. En application de l’article 100 de la loi sur les sociétés commerciales, l’assemblée générale a décidé qu’il n’y a pas
lieu à dissolution anticipée de la société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

Enregistré à Luxembourg, le 5 février 2003, réf. LSO-AB00011. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016680.3/301/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Bettembourg, le 2 avril 2003. Ch. Doerner.

DOREGI S.A.
MANACOR (LUXEMBOURG) S.A.
Administrateur-Délégué
Signatures

Luxembourg, le 31 janvier 2003. Signature.
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DA DV FAMILY HOLDING, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 2, rue J. Hackin.

R. C. Luxembourg B 78.433. 
—

1) Approbation et/ou ratification du changement de siège social de la société DA DV FAMILY HOLDING, S.à r.l. du
46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg au 2, rue J. Hackin, L-1746 Luxembourg avec effet au 1er janvier 2003.

2) Approbation et/ou ratification du contrat de sous-location entre DA DV FAMILY HOLDING, S.à r.l. and DORINT
HOLDING S.A. avec effet au 1er janvier 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2003, réf. LSO-AD04143. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016638.3/683/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

FIRST SECURITIES PROMOTION S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R. C. Luxembourg B 18.247. 
—

L’an deux mille trois, le quatre avril, 
Par-devant Maître Paul Frieders, notaire de résidence à Luxembourg,
S’est tenue l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding FIRST SECURITIES

PROMOTION S.A., ayant son siège social à L-2120 Luxembourg, 16, Allée Marconi, inscrite au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 18 247, constituée suivant acte reçu par Maître Marc Elter, alors
notaire de résidence à Luxembourg, en date du 3 avril 1981, publié au Mémorial C, numéro 109 du 1er juin 1981. Les
statuts ont été modifiés suivant acte reçu par le notaire instrumentaire en date du 23 novembre 2000, publié au Mémo-
rial C, numéro 515 du 9 juillet 2001. 

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Paul Lutgen, licencié en sciences économiques appliquées, de-
meurant à Luxembourg.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Madame Nathalie Schoppach, licenciée en droit, demeurant à Arlon
(Belgique),

L’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Luc Braun, diplômé ès sciences économiques, demeurant à Schras-
sig.

Le bureau ayant été ainsi constitué, le président expose et prie le notaire d’acter:
I) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:
1.- Mise en liquidation de la société.
2.- Nomination d’un liquidateur et définition de ses pouvoirs.
II) Que les actionnaires présents ou représentés, le mandataire de l’actionnaire représenté et le nombre d’actions

qu’ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence après avoir été signée par les action-
naires présents, le mandataire de l’actionnaire représenté, les membres du bureau et le notaire instrumentaire, restera
annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Restera pareillement annexée aux présentes la procuration de l’actionnaire représenté après avoir été paraphée ne
varietur par les membres du bureau et le notaire instrumentaire.

III) Qu’il résulte de ladite liste de présence que les trois cent trente (330) actions représentatives de l’intégralité du
capital social de deux cent cinquante mille euros (250.000,- €) sont représentées à la présente assemblée générale ex-
traordinaire.

IV) Que la présente assemblée est donc régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur son ordre du
jour, duquel les actionnaires déclarent avoir eu préalablement connaissance.

V) Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, celle-ci passe à l’ordre du jour.
Après délibération, Monsieur le Président met aux voix les résolutions suivantes, qui ont été adoptées à l’unanimité:

Première resolution
L’assemblée générale décide la dissolution et la mise en liquidation de la société.

Deuxième resolution
L’assemblée générale décide de fixer le nombre des liquidateurs à un et de nommer FIDESCO S.A., société anonyme,

avec siège social à L-2120 Luxembourg, 16, Allée Marconi, comme liquidateur de la société.
L’assemblée générale décide de conférer au liquidateur les pouvoirs et mandats les plus étendus prévus par les articles

144 et suivants de la loi luxembourgeoise modifiée sur les sociétés commerciales.
Le liquidateur est autorisé et mandaté d’accomplir tous les actes prévus par l’article 145 de la loi luxembourgeoise

sur les sociétés commerciales sans devoir recourir à l’autorisation de l’assemblée générale des actionnaires dans le cas
où elle est requise.

Le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut s’en référer aux écritures de la société.

DA DV FAMILY HOLDING, S.à r.l.
MANACOR (LUXEMBOURG) S.A.
Administrateur
Signatures
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Le liquidateur peut sous sa propre responsabilité pour des opérations spécifiques, déléguer à un ou plusieurs manda-
taires telle partie de ses pouvoirs qu’il détermine et pour la durée qu’il fixera.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour et personne ne demandant la parole, la séance est levée.
Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentaire par noms, prénoms

usuels, états et demeures, les membres du bureau ont signé le présent acte avec le notaire.
Signé: P.Lutgen, N. Schoppach, L.Braun, P. Frieders
Enregistré à Luxembourg, le 10 avril 2003, vol.16CS, fol. 100, case 5. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et

Associations.

(017196.3/212/60) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2003.

ARDANI S.A., Société Anonyme (en liquidation).
Siège social: L-1118 Luxembourg, 14, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 45.911. 
—

DISSOLUTION

L’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme en liquidation ARDANI S.A. qui a eu
lieu en date du 1er avril 2003 a donné décharge au Liquidateur et a prononcé la clôture de la liquidation.

Les livres et documents sociaux sont déposés auprès de et confiés à la garde de BGL-MeesPIERSON TRUST
(LUXEMBOURG) S.A., 27, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg pendant cinq ans.

Toute dette de la société qui pourrait ne pas avoir été réclamée à ce jour sera gardée pendant le délai légal à Luxem-
bourg, auprès de BGL-MeesPIERSON TRUST (LUXEMBOURG) S.A., 27, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.

Luxembourg, le 1er avril 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 17 avril 2003, réf. LSO-AD03899. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016642.3/029/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

EXPRO LUXEMBOURG, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4916 Bascharage, 7, rue Pierre Clement.

R. C. Luxembourg B 37.326. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Diekirch, le 10 avril 2003, réf. DSO-AD00037, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016646.3/832/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

CMDT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: 45.000,- EUR.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.
R. C. Luxembourg B 85.553. 

—

EXTRAIT

Il ressort de deux conventions de transfert de parts sociales du 2 avril 2003 que les 1.800 parts sociales de la société,
d’une valeur nominale de EUR 25,- chacune, représentant l’intégralité du capital social sont désormais détenues par
Monsieur Malek Tiar, demeurant au 12, rue du Docteur Saliègre, Alger, Algérie.

Münsbach, le 16 avril 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 17 avril 2003, réf. LSO-AD03984. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016651.3/556/16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

Luxembourg, le 17 avril 2003. P. Frieders.

Pour ARDANI S.A. liquidée
BGL-MeesPIERSON TRUST (LUXEMBOURG) S.A., Société Anonyme
Signatures

FIDUCIAIRE ENSCH, WALLERS ET ASSOCIES S.A.
Signature

Pour extrait conforme
Signature
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M.S.C.V., S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3396 Roeser, 10, rue de l’Alzette.

R. C. Luxembourg B 84.212. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 14 avril 2003, réf. LSO-AB02973, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

(016656.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

TELECOM LUX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 39, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 78.948. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, réf. LSO-AD03706, a été déposé au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016657.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

EUROPEAN FOODS COMPANY S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 39, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 72.548. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, réf. LSO-AD03707, a été déposé au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

(016658.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

ER COM S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 39, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 71.325. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, réf. LSO-AD03705, a été déposé au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

(016660.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

TAIRA HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 67, boulevard de la Pétrusse.

R. C. Luxembourg B 34.734. 
—

Extrait des résolutions prises à l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle de la société

Le conseil d’administration est composé de:
- Maître Albert Wildgen, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg;
- Maître François Brouxel, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg;
- Maître Pierre Metzler, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.
Leurs mandats prendront fin lors de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire.
AACO, S.à r.l., représentée par Monsieur Stéphane Weyders, réviseur d’entreprises, établi à L-5753 Frisange, 43 Parc

Lésigny, a été nommé commissaire aux comptes. Son mandat prendra fin lors de la prochaine Assemblée Générale Or-
dinaire.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

Enregistré à Luxembourg, le 5 février 2003, réf. LSO-AB00008. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016677.3/280/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Luxembourg, le 22 avril 2003. Signature.

Luxembourg, le 17 avril 2003. Signature.

Luxembourg, le 15 avril 2003. Signature.

Luxembourg, le 17 avril 2003. Signature.

Luxembourg, le 31 janvier 2003. Signature.
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FONDS MANAGEMENT CONSULTING S.A., Aktiengesellschaft.
Gesellschaftssitz: L-2449 Luxemburg, 26, boulevard Royal.

H. R. Luxemburg B 84.216. 
—

Der Verwaltungsrat der FONDS MANAGEMENT CONSULTING S.A. in L-2449 Luxemburg, hat in seiner Sitzung
vom 15. Februar 2002 folgende Beschlüsse gefasst:

1. Frau Birgit Joerss, geboren am 4. Januar 1965, wohnhaft in der Oberländer Str. 24c in 86163 Augsburg wird als
drittes Verwaltungsratmitglied ernannt.

Zür Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxemburg, den 31. März 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 10 avril 2003, réf. LSO-AD02304. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016562.4/1026/16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2003.

INTEGRATED NETWORK SOLUTIONS (LUXEMBOURG) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1233 Luxembourg, 6, rue Jean Bertholet.

R. C. Luxembourg B 57.779. 
—

Extrait sincère et conforme du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire 
tenue à Luxembourg en date du 21 mars 2003 à 10.00 heures

Il résulte dudit procès-verbal que décharge pleine et entière a été donnée au commissaire aux comptes démission-
naire la société MARBLEDEAL LTD, de toute responsabilité résultant de l’accomplissement de ses fonctions pendant la
durée de son mandat.

La société LUX-AUDIT REVISION, S.à r.l., ayant son siège social au 257, route d’Esch, L-1471 Luxembourg, a été
nommée comme nouveau commissaire aux comptes et terminera le mandat de son prédécesseur.

Luxembourg, le 21 mars 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 15 avril 2003, réf. LSO-AD03275. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016664.4/000/18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

INTEGRATED NETWORK SOLUTIONS (LUXEMBOURG) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1233 Luxembourg, 6, rue Jean Bertholet.

R. C. Luxembourg B 57.779. 
—

Extrait sincère et conforme du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire 
tenue à Luxembourg en date du 29 avril 2003 à 11.00 heures

Il résulte dudit procès-verbal qu’il a été mis un terme au mandat de commissaire aux comptes de M. Frank McCarroll.

La société MARBLEDEAL LTD, ayant son siège social au 120 East Road, GB-London N1 6AA, a été nommée comme
nouveau commissaire aux comptes et terminera le mandat de son prédécesseur.

Luxembourg, le 29 avril 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 15 avril 2003, réf. LSO-AD03274. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016665.3/000/16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

M. LUX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 4, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 73.565. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg le 22 avril 2003, réf. LSO-AD04537 a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016700.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

PricewaterhouseCoopers
Unterschrift

Pour INTEGRATED NETWORK SOLUTIONS (LUXEMBOURG) S.A.
Signature

Pour INTEGRATED NETWORK SOLUTIONS (LUXEMBOURG) S.A.
Signature

Luxembourg, le 23 avril 2003. Signature.
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FINANCIERE VERSAILLES, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: 35.960,- USD.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.
R. C. Luxembourg B 89.153. 

—

DISSOLUTION
La liquidation de la société FINANCIERE VERSAILLES, S.à r.l., a été clôturée le 11 avril 2003. La mise en liquidation

ayant été décidée par acte du notaire Joseph Elvinger en date du 23 janvier 2003.
Les livres et documents sociaux seront déposés et conservés pendant une période de cinq ans au 398, route d’Esch,

L-1471 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2003, réf. LSO-AD04093. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016667.3/581/16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

SAVALMO S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R. C. Luxembourg B 45.473. 
—

EXTRAIT
Le Conseil d’Administration a décidé en date du 26 février 2003 de transférer avec effet au 1er mars 2003 le siège

social du 38-40, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg, au 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg.
Signature.

Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2003, réf. LSO-AD04308. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016669.3/1005/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

CATLEYA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R. C. Luxembourg B 71.028. 
—

EXTRAIT
Il résulte d’une décision du Conseil d’Administration de la société en date du 12 février 2003 que le siège social est

transféré avec effet au 1er mars 2003 du 38-40, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg, au 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 avril 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2003, réf. LSO-AD04181. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016672.3/1005/16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

SARAL INVEST S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R. C. Luxembourg B 90.968. 
—

EXTRAIT
Il résulte d’une décision du Conseil d’Administration de la société en date du 20 mars 2003 que le siège social est

transféré avec effet au 1er mars 2003 du 38-40, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg, au 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 avril 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2003, réf. LSO-AD04183. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016673.3/1005/16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Luxembourg, le 16 avril 2003. Signature.

Signature
Un mandataire

Signature
Un mandataire
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8 RUE DE PRESBOURG «PARIS 75016», S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: 12.500,-.

Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.
R. C. Luxembourg B 89.941. 

—

EXTRAIT
Il résulte d’une décision du gérant unique en date du 20 janvier 2003 que le siège social est transféré avec effet au 1er

mars 2003 du 38-40, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg au 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 avril 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2003, réf. LSO-AB04185. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016674.3/1005/16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

INTERFUND SICAV, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: Luxembourg, 17A, rue des Bains.

R. C. Luxembourg B 8.074. 
—

Les comptes annuels régulièrement approuvés, le rapport de gestion, le rapport de la personne chargée du contrôle
des comptes, la proposition d’affectation des résultats et l’affectation des résultats par rapport à l’exercice clos au 31
décembre 2002, enregistrés à Luxembourg, le 1er avril 2003, vol. 16CS, fol. 91, case 2, ont été déposés au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016681.3/208/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

BANCA LOMBARDA INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 47, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 61.018. 
—

Les comptes annuels régulièrement approuvés, le rapport de gestion, le rapport de la personne chargée du contrôle
des comptes, la proposition d’affectation des résultats et l’affectation des résultats par rapport à l’exercice clos au 31
décembre 2002, enregistrés à Luxembourg, le 10 avril 2003, vol. 17CS, fol. 34, case 4, ont été déposés au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016682.3/208/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

FINEUROINVEST, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: 12.394,68 EUR.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.
R. C. Luxembourg B 39.858. 

—
En date du 20 mars 2002, les associés de la société FINEUROINVEST, S.à r.l. ont décidé en vertu de la loi du 10

décembre 1998 de convertir le capital de la société de francs luxembourgeois en euros, pour le porter à EUR 12.394,68
(douze mille trois cent quatre-vingt-quatorze euros soixante-huit cents) représenté par 500 (cinq cents) parts sociales
de 24,79 EUR (vingt-quatre euros soixante-dix-neuf cents) chacune, avec effet au premier janvier 2002.

En conséquence de la résolution précédente, l’assemblée décide de modifier le premier paragraphe de l’article six des
statuts comme suit:

«Le capital social est fixé à 12.394,68 EUR (douze mille trois cent quatre-vingt-quatorze euros soixante-huit cents)
divisé en 500 (cinq cents) parts sociales de 24,79 EUR (vingt-quatre euros soixante-dix-neuf cents) chacune.»

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2003, réf. LSO-AD04056. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016692.3/581/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Signature
Un mandataire

Pour la société
J. Delvaux

Pour la société
J. Delvaux

Luxembourg, le 8 avril 2003. Signature.
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BETTEMBOURG VENTURE GROUP S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 67, boulevard de la Pétrusse.

R. C. Luxembourg B 50.512. 
—

Extrait des résolutions prises à l’Assemblée Générale du 31 janvier 2003
Le conseil d’administration est composé de:
- Maître Albert Wildgen, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg;
- Maître François Brouxel, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg;
- Maître Pierre Metzler, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.
Leurs mandats prendront fin lors de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire.
AACO, S.à r.l. représentée par Monsieur Stéphane Weyders, réviseur d’entreprises, établi à L-5753 Frisange, 43 Parc

Lésigny a été nommé commissaire aux comptes. Son mandat prendra fin lors de la prochaine Assemblée Générale Or-
dinaire.

En application de l’article 100 de la loi sur les sociétés commerciales, l’assemblée générale a décidé qu’il n’y a pas lieu
à dissolution anticipée de la société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

Enregistré à Luxembourg, le 5 février 2003, réf. LSO-AB00013. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016683.3/280/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

ATTRAX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1445 Luxembourg-Strassen, 4, rue Thomas Edison.

R. C. Luxembourg B 77.836. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 16 avril 2003, réf. LSO-AD03430 a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg-Strassen, le 23 avril 2003.

(016697.3/000/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

IPConcept FUND MANAGEMENT S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg-Strassen, 4, rue Thomas Edison.

R. C. Luxembourg B 82.183. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 16 avril 2003, réf. LSO-AD03443, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016701.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

IPConcept FUND MANAGEMENT S.A., Société Anonyme.
Gesellschaftssitz: Luxemburg-Strassen, 4, rue Thomas Edison.

H. R. Luxemburg B 82.183. 
—

Die Generalversammlung tritt unter dem Vorsitz von Herrn Josef Koppers, Directeur Adjoint, wohnhaft in Bertran-
ge, um 10.00 Uhr am Sitz der Gesellschaft zusammen.

Der Vorsitzende ernennt Frau Petra Gören, Fondée de Pouvoir, wohnhaft in Trier, zur Schriftführerin und Stimm-
zählerin.

Der Vorsitzende stellt unter Zustimmung der Versammlung fest:
Die Aktionäre sowie deren bevollmächtigte Vertreter sind unter Angabe des Namens, Vornamens, des Datums der

Vollmachten sowie der Stückzahl der vertretenden Aktien auf einer Anwesenheitsliste mit ihrer Unterschrift eingetra-
gen.

Aus dieser Anwesenheitsliste geht hervor, dass das gesamte Aktienkapital in gegenwärtiger Versammlung vertreten
ist und dass somit die Versammlung befugt ist über nachstehende Tagesordnung, welche den Aktionären bekannt ist, zu
beschließen. Die Aktionäre haben entsprechend auf eine förmliche Einladung verzichtet.

Die Anwesenheitsliste wird durch den Vorsitzenden abgeschlossen und durch den Versammlungsvorstand unter-
zeichnet. Sie wird gegenwärtigem Protokoll nebst den darin erwähnten Vollmachten, welche durch die Erschienenen ne
varieteur paraphiert wurden, beigefügt bleiben, um mit demselben einregistriert zu werden.

Die Tagesordnung dieser durch die Satzung vorgesehenen ordentlichen Generalversammlung hat folgenden Wort-
laut:

Luxembourg, le 31 janvier 2003. Signature.

K.-P. Bräuer / S. Gruner

Luxembourg-Strassen, le 23 avril 2003. K. P. Bräuer / S. Gruner.
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Tagesordnung:

1. Berichte des Verwaltungsrates und des unabhängigen Wirtschaftsprüfers
2. Genehmigung der Bilanz zum 31. Dezember 2002 und der Gewinn- und Verlustrechnung für das am 31. Dezember

2002 abgeschlossene Geschäftsjahr
3. Verwendung des Jahresergebnisses
4. Entlastung der Mitglieder des Verwaltungsrates und der Geschäftsleitung für das Jahr 2002
Sodann trifft die Versammlung nach Beratung einstimmig folgende Beschlüsse:
1. Die Generalversammlung stellt fest, dass sie zustimmend von den Berichten des Verwaltungsrates und des unab-

hängigen Wirtschaftsprüfers genaue Kenntnis genommen hat.
2. Die Generalversammlung genehmigt die Bilanz zum 31. Dezember 2002 sowie die Gewinn- und Verlustrechnung

für das am 31. Dezember 2002 abgeschlossene Geschäftsjahr
3. Die Generalversammlung beschließt, den Bilanzgewinn in Höhe von EUR 6.195,- (Gewinnvortrag EUR 4.041,- plus

EUR 2.154,- Gewinn des Geschäftsjahres 2002) wie folgt zu verwenden: 

4. Die Generalversammlung erteilt den Mitgliedern des Verwaltungsrates und der Geschäftsleitung Entlastung für das
am 31. Dezember 2002 abgeschlossene Geschäftsjahr.

Da die Tagesordnung erschöpft ist, erklärt der Vorsitzende diese ordentliche Generalversammlung für geschlossen.

Luxemburg, 28. März 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 16 avril 2003, réf. LSO-AD03446. – Reçu 18 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016704.2/000/49) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

AMERICAN HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 51.147. 
—

En date du 7 avril 2003, les administrateurs de la société AMERICAN HOLDING S.A. ont décidé:
- de transférer l’adresse du siège social de la société du 400, route d’Esch, L-1471 Luxembourg, au 398, route d’Esch,

L-1471 Luxembourg;
- d’accepter la nomination de Monsieur Andrew Warwick Geddes, né le 23 décembre 1945 à Ludwell, Dorset (UK),

demeurant au 16 Gerald Road, UK-London SW1 W9EQ au poste d’administrateur en remplacement de Monsieur Alfio
Di Croce, né le 22 février 1951 à Vittorito (Italie), demeurant à Via Appia, 641, I-74100 Taranto, de son poste d’admi-
nistrateur avec effet au 7 avril 2003. Son mandat viendra à échéance lors de l’assemblée générale annuelle qui approuvera
les comptes au 31 décembre 1999 et qui se tiendra en 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2003, réf. LSO-AD04068. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016702.3/581/18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

INTERNATIONAL FLAVORS & FRAGRANCES ARDENNE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital souscrit: 217.302.500,- EUR.

Siège social: L-8081 Bertrange, 6, rue de Mamer.
R. C. Luxembourg B 79.141. 

—
En date du 9 avril 2003, l’associé unique de la société a décidé d’accepter la démission de Monsieur Derek John Ben-

nett, demeurant au 12 Taney Road, Dundrum, Dublin 14, Ireland, comme gérant de la société avec effet au 7 avril 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2003, réf. LSO-AD04075. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016709.3/581/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

EUR  108,- Zuführung zur gesetzliche Rücklage
EUR  3.450,- Einstellung in die Rücklagen
EUR  2.547,- Vortrag auf neue Rechnung

J. Koppers / P. Gören 
Vorsitzender / Schriftführerin, Stimmzählerin

Luxembourg, le 14 avril 2003. Signature.

Luxembourg, le 16 avril 2003. Signature.
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VINTAGE WINES & LUXURY HOTELS HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 82.571. 
—

En date du 7 avril 2003, les administrateurs de la société VINTAGE WINES & LUXURY HOTELS HOLDING S.A.
ont décidé

- d’accepter la nomination de Monsieur Andrew Warwick Geddes, né le 23 décembre 1945 à Ludwell, Dorset (UK),
demeurant au 16 Gerald Road, UK-London SW1 W9EQ au poste d’administrateur en remplacement de Monsieur Alfio
Di Croce, né le 22 février 1951 à Vittorito (Italie), demeurant à Via Appia, 641, I-74100 Taranto, de son poste d’admi-
nistrateur avec effet au 7 avril 2003. Son mandat viendra à échéance lors de l’assemblée générale annuelle qui approuvera
les comptes au 31 décembre 1999 et qui se tiendra en 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2003, réf. LSO-AD04071. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016703.3/581/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

DZ BANK INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1445 Luxembourg-Strassen, 4, rue Thomas Edison.

R. C. Luxembourg B 15.579. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 16 avril 2003, réf. LSO-AD03429, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016705.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

INTERNATIONAL FLAVORS & FRAGRANCES (LUXEMBOURG) HOLDING, S.à r.l., 
Société à responsabilité limitée.

Capital souscrit: 425.598.450,- EUR.
Siège social: L-8081 Bertrange, 6, rue de Mamer.

R. C. Luxembourg B 81.769. 
—

En date du 9 avril 2003, l’associé unique de la société a décidé d’accepter la démission de Monsieur Derek John Ben-
nett, demeurant au 12 Taney Road, Dundrum, Dublin 14, Ireland, comme gérant de la société avec effet au 7 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2003, réf. LSO-AD04084. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016710.3/581/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

EUROLUX MANAGEMENT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 15, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 48.773. 
—

La soussignée atteste par la présente que suivant les décisions de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 24 mars
2003 ont été nommées administrateurs la société J. H. VAN LEUVENHEIM S.A., ayant son siège social à Luxembourg,
et la société HALLOREX CORPORATION N.V., ayant son siège social à Anvers, Belgique; a été nommée administra-
teur-délégué la société J. H. VAN LEUVENHEIM, prénommée, à effet du 26 mars 2003 en remplaçant avec décharge
entière et définitive successivement Monsieur J. H. Van Leuvenheim et SELINE PARTICIPATIONS S.A.

Luxembourg, le 27 mars 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 1er avril 2003, réf. LSO-AD00197. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016885.3/000/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Luxembourg, le 14 avril 2003. Signature.

Luxembourg-Strassen, le 23 avril 2003. K.P. Bräuer, S. Gruner.

Luxembourg, le 16 avril 2003. Signature.

EUROLUX MANAGEMENT S.A.
J. H. VAN LEUVENHEIM S.A.
Administrateur-Délégué
J. H. Van Leuvenheim
Administrateur-Délégué
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INTERNATIONAL FLAVORS & FRAGRANCES GLOBAL HOLDING, S.à r.l., 
Société à responsabilité limitée.

Capital souscrit: 328.760.450,- EUR.
Siège social: L-8081 Bertrange, 6, rue de Mamer.

R. C. Luxembourg B 79.233. 
—

En date du 9 avril 2003, l’associé unique de la société a décidé d’accepter la démission de Monsieur Derek John Ben-
nett, demeurant au 12 Taney Road, Dundrum, Dublin 14, Ireland, comme gérant de la société avec effet au 7 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2003, réf. LSO-AD04086. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016712.3/581/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

INTERNATIONAL FLAVORS & FRAGRANCES (LUXEMBOURG), S.à r.l., 
Société à responsabilité limitée.

Capital souscrit: 163.360.000,- EUR.
Siège social: L-8081 Bertrange, 6, rue de Mamer.

R. C. Luxembourg B 79.234. 
—

En date du 9 avril 2003, l’associé unique de la société a décidé d’accepter la démission de Monsieur Derek John Ben-
nett, demeurant au 12 Taney Road, Dundrum, Dublin 14, Ireland, comme gérant de la société avec effet au 7 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2003, réf. LSO-AD04088. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016713.3/581/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

FINSEVI S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R. C. Luxembourg B 58.811. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 15 avril 2003, réf. LSO-AD03112, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 avril 2003.

(016715.3/545/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

DUHR-FRAST, Société Civile Immobilière.
Siège social: L-8084 Bertrange, 16, rue de la Pétrusse.

—

DISSOLUTION

Extrait

Il résulte de la réunion du 14 novembre 2002 entre les associés de la société civile que les associés ont décidé à l’una-
nimité de liquider la société au 31 décembre 2002. Les dettes de la société après cette date seront portées au prorata
des parts sociales de chacun. Le restant des avoirs après clôture sera réparti suivant le même schéma.

Luxembourg, le 10 avril 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 11 avril 2003, réf. LSO-AD02465. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016729.4/273/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Luxembourg, le 16 avril 2003. Signature.

Luxembourg, le 16 avril 2003. Signature.

FINSEVI S.A.
A. de Bernardi / M.-F. Ries-Bonani
Administrateur / Administrateur

Pour inscription-réquisition
Pour les associés
Par mandat
N. Schaeffer
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BURGAU S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5619 Mondorf-les-Bains, 57A, rue John Grün.

R. C. Luxembourg B 50.229. 
—

Le bilan au 31 décembre 1996, enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2003, a été déposé au registre de commerce et
des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016725.3/759/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

BURGAU S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5619 Mondorf-les-Bains, 57A, rue John Grün.

R. C. Luxembourg B 50.229. 
—

Le bilan au 31 décembre 1997, enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2003, a été déposé au registre de commerce et
des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016724.3/759/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

BURGAU S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5619 Mondorf-les-Bains, 57A, rue John Grün.

R. C. Luxembourg B 50.229. 
—

Le bilan au 31 décembre 1998, enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2003, a été déposé au registre de commerce et
des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016723.3/759/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

ARISA Ré S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 56.730. 
—

Conseil d’Administration:

Il résulte de la décision par correspondance du 16 avril 2003 que:
Monsieur Peter Meyer, Entrepreneur, demeurant à Mülheim/Ruhr, a été nommé administrateur en remplacement de

Monsieur Jaime Urculo, administrateur démissionnaire.
Cette cooptation sera soumise à ratification par l’assemblée générale ordinaire devant statuer sur les comptes an-

nuels au 31 décembre 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 23 avril 2003, réf. LSO-AD04653. – Reçu 89 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016719.3/000/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

DISTRIMAT FINANCES S.A., Société Anonyme.
Capital social: 1.250.000 LUF.

R. C. Luxembourg B 64.187. 
—

EXTRAIT

Il est porté à la connaissance de qui de droit que le siège social de la société sous rubrique a été dénoncé avec effet
immédiat, et que la société WURTH & ASSOCIES S.A. avec siège social à Luxembourg a démissionné avec effet immé-
diat de son poste de commissaire aux comptes.

Pour extrait conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2003, réf. LSO-AD04443. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016722.2/809/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Luxembourg, le 23 avril 2003. Signature.

Luxembourg, le 23 avril 2003. Signature.

Luxembourg, le 23 avril 2003. Signature.

ARISA Ré S.A.

Luxembourg, le 14 avril 2003. Signature.
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EDELWEISS TRADING INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R. C. Luxembourg B 73.782. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 15 avril 2003, réf. LSO-AD03097, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 avril 2003.

(016733.3/545/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

EDELWEISS TRADING INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R. C. Luxembourg B 73.782. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 15 avril 2003, réf. LSO-AD03098, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 avril 2003.

(016728.3/545/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

UNIFORINVEST S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R. C. Luxembourg B 69.378. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 15 avril 2003, réf. LSO-AD03112, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 avril 2003.

(016726.3/545/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

PORTIA HOLDING, Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 4, rue Carlo Hemmer.

R. C. Luxembourg B 46.454. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2001 tels qu’approuvés par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires, et
enregistrés à Luxembourg, le 14 mars 2003, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg,
le 23 avril 2003.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle des actionnaires qui s’est tenue à Luxembourg le 4 mars 2003
L’assemblée générale réélit Messieurs Jacques Loesch, Marc Loesch et René Diederich comme administrateurs pour

une période d’un an qui prendra fin lors de l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2003.
L’assemblée générale réélit COMPAGNIE DE REVISION comme commissaire aux comptes pour une période d’un

an qui prendra fin lors de l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2003.
L’assemblée générale décide de ne pas dissoudre la société et de continuer les opérations de la société nonobstant

le fait que le montant total des pertes au 31 décembre 2001 excède 75% du montant du capital social (article 100 de la
loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée).

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 17 avril 2003, réf. LSO-AD03921. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016889.3/267/22) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

EDELWEISS TRADING INTERNATIONAL S.A.
M. Gillardin / V. Arnó
Administrateur / Administrateur

EDELWEISS TRADING INTERNATIONAL S.A.
M. Gillardin / V. Arnó
Administrateur / Administrateur

UNIFORINVEST S.A.
A. Schaus / R. Scheifer-Gillen
Administrateur / Administrateur

Pour PORTIA HOLDING
Signature
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MERCHANT TRUST S.A., Société Anonyme (en liquidation). 
Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R. C. Luxembourg B 48.949. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2003, réf. LSO-AD04363, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 avril 2003.

(016737.3/535/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

MERCHANT TRUST S.A., Société Anonyme (en liquidation).
Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R. C. Luxembourg B 48.949. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2003, réf. LSO-AD04360, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 avril 2003.

(016735.3/535/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

MERCHANT TRUST S.A., Société Anonyme (en liquidation).
Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R. C. Luxembourg B 48.949. 
—

Le bilan de clôture au 12 mars 2003, enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2003, réf. LSO-AD04370, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 avril 2003.

(016732.3/535/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

ACORD INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1220 Luxembourg, 68, rue de Beggen.

R. C. Luxembourg B 51.407. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2003, réf. LSO-AD04543 a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016740.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

FORTIS LUXEMBOURG-VIE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 16, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 30.415. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2003, réf. LSO-AD04308 a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 avril 2003.

(016749.3/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Signatures
Le Liquidateur

Signatures
Le Liquidateur

Signatures
Le Liquidateur

Luxembourg, le 23 avril 2003. Signature.

D. Billemon
Administrateur - Directeur général
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CAPAG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 16, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 53.725. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2003, réf. LSO-AD04312 a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016747.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

PREMIUM SELECT LUX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2763 Luxembourg, 2, rue Sainte Zithe.

R. C. Luxembourg B 72.658. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 31 mars 2003, réf. LSO-AD00010, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 avril 2003.

(016751.3/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

FITRUGEST INVESTMENT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2730 Luxembourg, 67, rue Michel Welter.

R. C. Luxembourg B 66.528. 
—

Rectificatif de l’Extrait des résolutions du Procès-verbal de l’Asssemblée Générale Extraordinaire du 31 janvier 2003

Il ne faut pas lire: Extrait des résolutions du Procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 31 janvier 2003
mais du 21 juin 2002.

Le mandat de Christiane Lamy, 3, rue des Peupliers, B-4800 Verviers prendra fin à l’Assemblée Générale Ordinaire
annuelle de 2005. 

Enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2003, réf. LSO-AD04574. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016760.2/1137/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

TROLUX, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3786 Tétange, 1, rue Pierre Schiltz.

R. C. Luxembourg B 60.311. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Esch-sur-Alzette, le 22 avril 2003, vol. 327, fol. 27, case 3 a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016765.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

INTERNATIONAL SECURITIES REPURCHASE COMPANY S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: Luxembourg, 17A, rue des Bains.

R. C. Luxembourg B 30.557. 
—

Les comptes annuels régulièrement approuvés, le rapport de gestion, le rapport de la personne chargée du contrôle
des comptes, la proposition d’affectation des résultats et l’affectation des résultats par rapport à l’exercice clos au 31
décembre 2002, enregistrés à Luxembourg, le 11 avril 2003, vol. 17CS, fol. 37, case 5, ont été déposés dans le dossier
de la société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016816.3/208/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Luxembourg, le 23 avril 2003. Signature.

PREMIUM SELECT LUX S.A.
Signature

Signature.

Esch-sur-Alzette, le 24 avril 2003. Signature.

Pour la société
J. Delvaux
Notaire
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G. FINANCE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R. C. Luxembourg B 19.970. 
—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 10 mars 2003
L’assemblée reconduit le mandat des administrateurs, Monsieur Pierre Schill, Madame Denise Vervaet et Madame

Joëlle Lietz ainsi que celui du commissaire aux comptes, FIDUCIAIRE GLACIS, S.à r.l., pour une période venant à
échéance à l’assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice 2003.

Luxembourg, le 22 avril 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2003, réf. LSO-AD04470. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016788.3/000/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

HEWLETT-PACKARD MAASTRICHT B.V., Société à responsabilité limitée,
(anc. HEWLETT-PACKARD LUXEMBOURG PARTICIPATIONS, S.à r.l.).

Siège social: L-2557 Luxembourg-Gasperich, 7A, rue Robert Stümper.
R. C. Luxembourg B 79.826. 

—
L’actionnaire unique de la Société, COMPAQ COMPUTER (MAASTRICHT) B.V., une société privée à responsabilité

limitée, ayant son siège social à 1187 XR Amstelveen, Startbaan 16, Pays-Bas, a changé sa dénomination en HEWLETT-
PACKARD MAASTRICHT B.V. avec effet au 17 mars 2003.

Date: 15 avril 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 17 avril 2003, réf. LSO-AD03881. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016818.4/250/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

TMF PARTICIPATIONS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 33, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 79.495. 
—

Il résulte des décisions écrites de l’associé que ce dernier a:
- accepté la démission avec effet immédiat au 3 avril 2003 de Madame Monique Weglau, en tant que gérante de la

société, née le 14 mai 1962 à ’S-Gravenhage (Pays-Bas), ayant son adresse professionnelle à Locatellikade 1, NL 1076
AZ Amsterdam;

- augmenté le nombre des gérants de 2 à 6;
- nommé les personnes suivantes en tant que gérants supplémentaires:
* Madame Thérèse F. C. Wijnen, née à Naarden (Pays-Bas), le 14 septembre 1966, ayant son adresse professionnelle

à Locatellikade 1, NL 1076 AZ Amsterdam,
* Monsieur Hugo Neuman, né à Amsterdam (Pays-Bas), le 21 octobre 1960, ayant son adresse professionnelle au 33,

boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg,
* Monsieur Armin Kirchner, né à Jutphaas (Pays-Bas), le 29 décembre 1967, ayant son adresse professionnelle au 33,

boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg,
* Monsieur René A. Rijntjes, né à Utrecht (Pays-Bas), le 13 juin 1952, ayant son adresse professionnelle au 33, bou-

levard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg,
* Monsieur Frank A. J. van Oers, né à Den Haag (Pays-Bas), le 22 février 1953, ayant son adresse professionnelle à

Westblaak 89, NL 3012 KG Rotterdam.
- Madame Maggy Kohl-Birget, née le 18 mai 1941 à Luxembourg, ayant son adresse professionnelle au 33, boulevard

du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, restera gérante de la société suivant sa nomination du 11 décembre 2001.
Les gérants pourront valablement engager la société par la signature conjointe de deux d’entre eux. Leurs mandats

expireront à l’assemblée générale annuelle de 2004.

Luxembourg, le 17 avril 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2003, réf. LSO-AD04395. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016837.4/805/32) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour la société
Signature

Pour la société
J. Baden

Pour avis conforme
M. Kohl / H. Neuman
La gérance
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SOCIETE DE GESTION DE CDC EURO OBLIGATIONS, Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 2, place de Metz.

R. C. Luxembourg B 10.578. 
—

Les comptes annuels régulièrement approuvés, le rapport de gestion, le rapport de la personne chargée du contrôle
des comptes, la proposition d’affectation des résultats et l’affectation des résultats par rapport à l’exercice clos au 31
décembre 2002, enregistrés à Luxembourg, le 10 avril 2003, vol. 17CS, fol. 34, case 3, ont été déposés dans le dossier
de la société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016819.3/208/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

INTERNATIONAL SECURITIES FUND NEW ECONOMY S.A., 
Société d’Investissement à Capital Fixe.
Siège social: Luxembourg, 17A, rue des Bains.

R. C. Luxembourg B 7.751. 
—

Les comptes annuels régulièrement approuvés, le rapport de gestion, le rapport de la personne chargée du contrôle
des comptes, la proposition d’affectation des résultats et l’affectation des résultats par rapport à l’exercice clos au 31
décembre 2002, enregistrés à Luxembourg, le 11 avril 2003, vol. 17CS, fol. 37, case 4, ont été déposés dans le dossier
de la société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016827.3/208/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

ITALIAN CENTRAL FOOD S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 50, Val Fleuri.

R. C. Luxembourg B 60.124. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2003, réf. LSO-AD04357, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016971.3/727/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2003.

ITALIAN CENTRAL FOOD S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 50, Val Fleuri.

R. C. Luxembourg B 60.124. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2003, réf. LSO-AD04355, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016970.3/727/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2003.

ITALIAN CENTRAL FOOD S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 50, Val Fleuri.

R. C. Luxembourg B 60.124. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2003, réf. LSO-AD04352, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016969.3/727/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2003.

Pour la société
J. Delvaux
Notaire

Pour la société
J. Delvaux
Notaire

Luxembourg, le 18 avril 2003. Signature.

Luxembourg, le 18 avril 2003. Signature.

Luxembourg, le 18 avril 2003. Signature.
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ODESSEY HELICOPTERS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 81.178. 
—

EXTRAIT
Il ressort du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 12 mars 2003, les résolutions suivantes:

Première résolution
L’assemblée décide de transférer le siège social de L-1660 Luxembourg, 42, Grand-rue, à L-1528 Luxembourg, 11,

boulevard de la Foire.

Deuxième résolution
L’assemblée prend acte de la démission de AYRDALE LTD, société de droit de Gibraltar, et de Monsieur Michel Ver-

niol de leurs fonctions d’administrateur et décide, à l’unanimité, de leur donner décharge pour l’exécution de leur man-
dat jusqu’à ce jour.

Troisième résolution
L’assemblée décide de nommer GULLWING ASSETS CORP., société de droit du Panama, ayant son siège social à

Aranco Orillac Building, East 54th Street, Panama City, République du Panama, et Monsieur Mauro Bottiroli, adminis-
trateur de sociétés, demeurant à CH-1247 Annières, 64, Chemin des Champs Lingots, comme nouveaux administra-
teurs en remplacement de AYRDALE LTD et Monsieur Michel Verniol, démissionnaires. Les nouveaux administrateurs
termineront le mandat des administrateurs démissionnaires qui viendra à échéance lors de l’assemblée générale de l’an
2003.

Quatrième résolution
L’assemblée prend acte de la démission de EUROTRUST S.A. de sa fonction de commissaire aux comptes et décide,

à l’unanimité, de lui donner décharge pour l’exécution de son mandat jusqu’à ce jour.

Cinquième résolution
L’assemblée décide de nommer AUDIEX S.A., ayant son siège social à L-1510 Luxembourg, 57, avenue de la Faïen-

cerie, en remplacement du commissaire aux comptes démissionnaire. Le nouveau commissaire aux comptes terminera
le mandat du commissaire aux comptes démissionnaire qui viendra à échéance lors de l’assemblée générale de l’an 2003.

Luxembourg, le 27 mars 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2003, réf. LSO-AD04270. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016931.3/534/34) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2003.

FIDUCIAIRE PREMIUM, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 61, avenue de la Gare.

R. C. Luxembourg B 49.275. 
—

Lettre de démission de la fonction de Gérant Technique d’une société à responsabilité limitée luxembourgeoise
Le soussigné,
Nom: Narsi
Prénom: Thomas
Profession: Expert-Comptable
Adresse: 20, rue de Hollerich, L-1740 Luxembourg
Accepte par la présente, à compter du 22 avril 2003,
de démissionner de sa fonction de Gérant Technique, de la société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois,

inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg, sous le numéro B 49.275, immatriculée en date du 29
novembre 1994, et ayant pour dénomination:

FIDUCIAIRE PREMIUM, S.à r.l.
Dont le siège social est situé au sis:
61, avenue de la Gare, L-1611 Luxembourg
Constituée en date du 4 novembre 1994 (en vertu d’un acte reçu par-devant Maître Norbert Muller de résidence à

Esch-sur-Alzette, publié au Mémorial C numéro 73 du 21 février 1995.
Fait à Luxembourg, le 22 avril 2003, en deux exemplaires originaux, dont un exemplaire sera remis au notaire instru-

mentant.
Signature.

Signature précédée de la mention manuscrite «Lu et approuvé, bon pour résiliation du mandat.»
Enregistré à Luxembourg, le 23 avril 2003, réf. LSO-AD04797. – Reçu 89 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.
(016851.2/000/27) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour extrait conforme
Signature
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RAFFIN S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1136 Luxembourg, 6-12, place d’Armes.

R. C. Luxembourg B 59.792. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires tenue en date du 31 mars 2003

Le terme de six ans des mandats des Administrateurs et du Commissaire étant échu, l’Assemblée nomme les Admi-
nistrateurs et Commissaire sortants, à savoir:

Administrateurs:

- M. Rémy Meneguz, Expert-Comptable, demeurant professionnellement à Luxembourg, Président du Conseil d’Ad-
ministration

- M. Giovanni Vittore, Administrateur de sociétés, demeurant professionnellement à Luxembourg, Administrateur
- M. Pierangelo Agazzini, Administrateur de sociétés, demeurant à Fentange, Administrateur

Commissaire:

- FIDUCIAIRE MEVEA, S.à r.l., établie à L-1136 Luxembourg, 6-12, place d’Armes
pour une période de trois ans.
Leur mandat s’achèvera lors de l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice 2005.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 avril 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 17 avril 2003, réf. LSO-AD03989. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(016861.3/815/24) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

RAFFIN S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1136 Luxembourg, 6-12, place d’Armes.

R. C. Luxembourg B 59.792. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 17 avril 2003, réf. LSO-AD03990, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 avril 2003.

(016858.3/815/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

MANZONI INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 15, rue de la Chapelle.

R. C. Luxembourg B 71.820. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 21 janvier 2003

Sont nommés administrateurs, leurs mandats prenant fin lors de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les comp-
tes annuels au 31 décembre 2002:

- Monsieur Cristian Vasiliu, administrateur de sociétés, demeurant à 26, chemin de Colladon, 1209 Genève (Suisse),
Président;

- Monsieur Auguste Betschart, administrateur de sociétés, demeurant à 19, chemin du Chamoliet, 1226 Thônex, Ge-
nève (Suisse);

- Monsieur Nikolaus Zens, administrateur de sociétés, demeurant à 161 A, route d’Hermance, 1245 Collonge, Ge-
nève (Suisse).

Est nommée commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l’assemblée générale ordinaire statuant sur
les comptes annuels au 31 décembre 2002:

- ERNST & YOUNG, Société Anonyme, 7, Parc d’Activités Syrdall, L-5365 Munsbach.
Pour extrait conforme.

Enregistré à Luxembourg, le 17 avril 2003, réf. LSO-AD04028. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016935.3/534/22) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2003.

RAFFIN S.A.
Signatures

RAFFIN S.A.
Signatures

Luxembourg, le 10 avril 2003. Signature.
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C.F.E., CORPORATION FINANCIERE EUROPEENNE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 47, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 82.680. 
—

Les comptes annuels régulièrement approuvés, le rapport de gestion, le rapport de la personne chargée du contrôle
des comptes, la proposition d’affectation des résultats et l’affectation des résultats par rapport à l’exercice clos au 31
décembre 2002, enregistrés à Luxembourg, le 10 avril 2003, vol. 17CS, fol. 34, case 2, ont été déposés dans le dossier
de la société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016828.3/208/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

EXIM CORPORATION S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1520 Luxemburg, 5, rue Adolphe Fischer.

R. C. Luxembourg B 59.179. 
—

Le bilan au 19 juin 2002, enregistré à Luxembourg, le 16 avril 2003, réf. LSO-AD03506, a été déposé au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(016833.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

P.E.C. CONSORTIUM S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4735 Pétange, 81, rue J.B. Gillardin.

R. C. Luxembourg B 76.333. 
—

EXTRAIT

Procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire tenue à Pétange le 14 janvier 2003
Il résulte dudit procès-verbal que décharge pleine et entière aux administrateurs et au commissaire aux comptes de

toute responsabilité résultant de l’exercice de leurs fonctions.
Les comptes au 31 décembre 2001 ont été adoptés.
L’assemblée a décidé de reporter la perte à nouveau et de continuer les activités de la société, malgré la perte de

plus de la moitié du capital social.

Administrateur-délégué
Monsieur Natan Kirpitznikoff, administrateur de sociétés, demeurant à F-75014 Paris, 33, rue du Commandant Mou-

chotte.

Administrateurs
Madame Renée Wagner-Klein, employée privée, demeurant à L-3317 Bergem, 31, rue de l’Ecole.
Monsieur Pascal Wagner, comptable, demeurant à L-3317 Bergem, 31, rue de l’Ecole.

Commissaire aux comptes
BUREAU COMPTABLE WAGNER PASCAL S.A., demeurant à L-4735 Pétange, 81, rue J.B. Gillardin.

Pétange, le 14 janvier 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2003, réf. LSO-AD04487. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(017027.2/000/26) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2003.

P.E.C. CONSORTIUM S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4735 Pétange, 81, rue J.B. Gillardin.

R. C. Luxembourg B 76.333. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2003, réf. LSO-AD04491, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(017025.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2003.

Pour la société
J. Delvaux
Notaire

Luxembourg, le 22 avril 2003. Signature.

Pour la société
Signature

Pétange, le 24 avril 2003. Signature.
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SERIE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 51-53, rue de Merl.

R. C. Luxembourg B 31.696. 
—

Extrait des résolutions du procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 31 janvier 2003

Suite aux démissions des administrateurs suivants: Monsieur Nico Hansen et la société EATON OVERSEAS LTD,
Madame Christiane Lamy, demeurant à B-4800 Verviers, 3, rue des Peupliers et Monsieur Jean Bernard Zeimet, demeu-
rant à L-2146 Luxembourg, 51-53, rue de Merl, ont été nommés administrateurs de la société.

Leurs mandats prendront fin à l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle de 2009.

Enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2003, réf. LSO-AD04578. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016843.2/1137/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

EURO BATILUX, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2730 Luxembourg, 67, rue Michel Welter.

R. C. Luxembourg B 42.576. 
—

A compter du 2 avril 2003, le siège social de la société est 67, rue Michel Welter, L-2730 Luxembourg.

Signature.
Enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2003, réf. LSO-AD04577. – Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.
(016845.3/1137/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

PBLuxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 81.216. 
—

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires tenue au siège social de la société le 11 avril 2003 a pris à l’una-
nimité les résolutions suivantes:

- acceptation de la démission de Monsieur Silvano Sollini, domicilié à Via Giusti, 8, Montegranaro, Italie, en tant qu’ad-
ministrateur de la Société avec effet au 25 mars 2003;

- acceptation de la nomination de Monsieur Marco Salomoni, domicilié à Corso Italia, 1, Milan, Italie, en tant que nou-
vel administrateur de la Société avec effet au 25 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2003, réf. LSO-AD04306. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(016864.3/000/16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

SOCIETE FINANCIERE INTERNATIONALE D’ELECTRICITE (SOCFINEL) S.A.,
Société Anonyme Holding.
R. C. Luxembourg B 39.836. 

—
Messieurs John Seil, Thierry Fleming et Luc Hansen ont démissionné de leurs mandats d’administrateurs avec effet au

10 avril 2003.
AUDIEX S.A. a également démissionné de son mandat de commissaire aux comptes avec effet au 10 avril 2003.
Le siège de la société est dénoncé avec effet au 10 avril 2003.
Le contrat de domiciliation conclu entre BDO COMPAGNIE FIDUCIAIRE (anct. COMPAGNIE FIDUCIAIRE) et

SOCFINEL en date du 11 septembre 2000 est résilié avec effet immédiat.

Luxembourg, le 10 avril 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 17 avril 2003, réf. LSO-AD04021. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016936.3/534/18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 avril 2003.

Le conseil d’Administration
Signature

Luxembourg, le 17 avril 2003. Signature.

Signature
BDO COMPAGNIE FIDUCIAIRE
Domiciliataire
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FLAIR, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2730 Luxembourg, 67, rue Michel Welter.

R. C. Luxembourg B 72.738. 
—

Extrait des résolutions du procès-verbal de l’Assemblée Générale Annuelle du 21 mars 2003
A compter du 1er mars 2003, le siège social de la société est 67, rue Michel Welter, L-2730 Luxembourg.

Signature.
Enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2003, réf. LSO-AD04576. – Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.
(016846.3/1137/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

EIP PARTICIPATION S2, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1325 Luxembourg, 7, rue de la Chapelle.

R. C. Luxembourg B 81.995. 
—

Suite au conseil d’administration tenu le 13 mars 2003, les administrateurs décident de transférer le siège social de
la société au 7, rue de la Chapelle, L-1325 Luxembourg, à compter du 13 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 14 avril 2003, réf. LSO-AD02883. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(016868.3/267/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

EFFI-SCIENCE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8009 Strassen, 43, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 77.617. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2003, réf. LSO-AD00447, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

(016904.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

EFFI-SCIENCE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8009 Strassen, 43, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 77.617. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2003, réf. LSO-AD04407, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

(016910.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 avril 2003.

Pour la société
Signature

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Imprimerie de la Cour Victor Buck, société à responsabilité limitée, Zone Industrielle Am Bann, L-3372 Leudelange
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